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CHAPITRE 2 : ORGANISATION DU TERRITOIRE 
 

1. Analyse paysagère 
 

Au PNR du Golfe du Morbihan, LOCMARIAQUER fait partie des entités « Littoral Atlantique » sur sa 
partie Sud-Ouest et « Entrée du Golfe » sur sa partie Nord-Est. Les paysages emblématiques (rayures 
vertes) sont présents sur les parties non urbanisées de la commune. 

 
 

 
 

Extrait du plan de Parc (Source : PNR du Golfe du Morbihan) 
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LOCMARIAQUER se situe en bout de presqu’île au niveau de l’entrée du Golfe du Morbihan. Elle 
possède ainsi deux façades maritimes : l’une sur la petite mer et l’autre sur l’océan. L’intérieur agricole 
a une tendance à l’enfrichement qui referme les paysages. 
 

On trouve 3-4 grandes entités paysagères sur la commune : 

- La rivière d’Auray jusqu’à l’entrée du Golfe (en vert) 
- La côte des Mégalithes ouverte sur l’océan (en bleue) 
- L’intérieur agricole ou en friche (en jaune) 
- Les pôles urbains (en rouge). 

 

 
 
LES ESPACES PROCHES DU RIVAGES 
 
La définition des espaces proches du rivage s’est basée sur la limite pressentie définie au SCOT. Cette limite a été 
affinée à l’échelle de la commune. La méthodologie adoptée pour définir les espaces proches du rivage s’est 
appuyée sur 6 critères :  

- La distance par rapport au rivage 
- La covisibilité terre/mer 
- La nature des espaces, leur caractère urbanisé  
- La topographie 
- L’existence de coupures physiques 
- Le ressenti maritime 
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Limite des EPR au SCOT 

Limite des EPR affinée au PLU 

Vue sur mer 
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Secteur Nord-est 
La limite des espaces proches du rivage se cale sur celle définie par le SCoT, celle-ci s’accroche aux 
chemins et voies existants. Ainsi elle longe le chemin entre PONT ER LENN et KERDANIEL, puis sur la 
route entre KERDANIEL et KERCADORET, et ensuite la RD781 jusqu’à SCARPOCHE. 

       
Secteur centre 
Une variante du tracé du SCoT a été effectuée afin de tenir compte de la topographie, de la distance, 
de la covisibilité et de l’ambiance du secteur compris entre Le Nélud, Keriaval et Kerlud. 

   
 
Secteur Nord-ouest 
Le tracé a également été affiné sur ce secteur en se calant en limite d’urbanisation au niveau de 
Kerhern, puis sur la topographie plus au nord. 

     
 
LES COUPURES D’URBANISATION 
 
Au SCoT des coupures d’urbanisation sont 
présentes au sud de la commune, entre KERERE, 
KERLUD et SAINT-PIERRE LOPEREC. 
 
A l’échelle du PLU, d’autres coupures 
d’urbanisation sont identifiées et préservées : 

- Entre KERCADORET et SCARPOCHE 
- Entre BELLEVUE et KERIVAUD 
- Autour du secteur de KERHERN 
- Entre KERLUD et KERERE  
- Autour de SAINT PIERRE LOPEREC 

Extrait du DOO du SCoT. 
  

Vue depuis Kerinis 

Vue depuis le Moustoir Vue depuis Kerlavarec Vue depuis Coët Courzo 

Vue depuis les Pierres Plates Vue depuis Saint Pierre Vue depuis Keranlay 

Vue depuis Lann Brick Vue depuis Kerinis 



Commune de LOCMARIAQUER  Plan Local d’Urbanisme 
 

 

Document approuvé le 24 juin 2019   81 

2. Patrimoine bâti 
 
Plusieurs éléments composent le riche patrimoine bâti de la commune : 
 

- Les sites archéologiques (enregistrés ou non aux monuments historiques) 
- Le patrimoine vernaculaire (croix, calvaire, puits, four à pain, lavoirs, etc.) 
- Le bâti ancien (fermes, manoirs, moulins, etc.), dont une partie est susceptible de faire l’objet 

d’un changement de destination. 
 
LOCMARIAQUER est connue au niveau national pour son patrimoine archéologique emblématique tel 
que la table des marchands et le grand menhir brisé. Cependant ce patrimoine ne s’arrête pas à ce site 
en particulier, car la commune dispose de différents ensembles répartis sur tout son territoire.   
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Le petit patrimoine est également bien présent sur le territoire communal, il est composé de fontaines, 
fours, moulin à marée, chapelle. 
 

     
 
Le patrimoine bâti remarquable de LOCMARIAQUER se situe à Coët Courzo avec le manoir et le 
moulin, et au Guilvin. 

 
 

Le bourg présente un habitat ancien qui s’organise autour de l’église. Les maisons sont accolées le long 
de petites ruelles et de voies sinueuses. Elles sont composées d’un rez-de-chaussée, d’un étage et de 
combles. Les constructions sont en pierres de pays enduites ou non. 
 

     
 
Les constructions anciennes sont également bien présentes en campagne, elles se composent 
essentiellement de bâtiment liés aux activités agricoles : corps de fermes, granges, étables, … et revêtent 
un intérêt patrimonial non négligeable. 

    
 

Source : Locmariaquerinfo.fr 



Commune de LOCMARIAQUER  Plan Local d’Urbanisme 
 

 

Document approuvé le 24 juin 2019   83 

 
Le patrimoine bâti et le petit patrimoine de LOCMARIAQUER  

 
Les bâtiments agricoles de la commune qui ne sont plus utilisés pour leur vocation première et qui 
présentent un intérêt architectural et patrimonial certain, ont été recensés. Ces bâtiments sont 
susceptibles de faire l’objet d’un changement de destination, afin de garantir leur préservation et de 
permettre leur utilisation en tant qu’habitat. 
La liste complète de ces bâtiments est présentée dans une annexe spécifique jointe au présent rapport. 
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3. Patrimoine mégalithique 
 
Dans le cadre de la demande de classement des sites mégalithiques du Sud Morbihan, 
LOCMARIAQUER participe avec une vingtaine d’autres communes à l’association Paysages et 
Mégalithes, pour la mise en valeur de ces sites. 
La carte ci-dessous localise les éléments du patrimoine mégalithique existant sur la commune de 
Locmariaquer. Ce patrimoine fait partie intégrante du paysage et de l’histoire de la commune. Il est 
concerné par le projet de classement UNESCO. 
 

 
 
 

 

Source : Paysage de Mégalithes Source : Paysage de Mégalithes 
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4. Dynamiques d’urbanisation 

 
Avant 1900, le bâti est limité au bourg et à quelques hameaux dispersés dans la campagne. C’est à partir des 
années 70 que l’urbanisation se développe. Celle-ci vient tout d’abord en continuité des noyaux existants, ainsi 
que le long des routes. Les espaces entre les différents hameaux s’amenuisent et l’urbanisation devient continue. 
C’est notamment le cas au niveau de KERHERN, KERIAVAL, KERHELLE et KERGUEREC, dont les noyaux anciens 
auparavant isolés sont aujourd’hui englobés dans un tissu urbain continu. L’urbanisation récente, depuis 2005, 
s’est concentrée plus dans les dents creuses, sauf deux opérations importantes en extension d’urbanisation à 
KERERE et MANE ER VELIN. 
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5. La consommation foncière de 1999 à 2009 (Source : Pays d’Auray) 

 
 Surface en ha 

Espaces artificialisés en 1999 226 

Espaces supplémentaires en 2004 + 21 

Espaces supplémentaires en 2009 + 14,35 

TOTAL 261 

 
Les espaces artificialisés représentaient, en 2009, 19% de la superficie de la commune. Les espaces artificialisés 
le sont au détriment de prairies (69%), de terres arables (13%) et de friches (16%). Les espaces forestiers, qui 
représentent une faible partie du territoire, n’ont pas été impactés. Ils sont destinés en majorité à de l’habitat 
(86%) et en second lieu aux activités économiques (12%).  
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6. Typologie des noyaux bâtis 
 
L’application d’une typologie des noyaux bâtis permet de définir les possibilités de construction selon les secteurs. 
Cette typologie reprend des critères de la loi ALUR et de la loi Littoral. Elle est également établie au regard des 
derniers jugements en la matière, qui réduisent nettement les possibilités de construction en campagne. 

Typologie Critères Secteurs de la commune Possibilités  

Agglomération 

Secteur urbanisé de taille importante avec une 
densité significative mixant à la fois l’habitat, les 

commerces, les activités et les équipements. Pôle de 
centralité principale du territoire 

• Agglomération du bourg 
• ZA de Kerran  

Densification 
+ 

Extension 

Village 

Secteur moins important que l’agglomération mais 
regroupant un nombre important de constructions 

qui se sont développées autour d’un noyau ancien et 
dans lequel on retrouve des activités/commerces 

et/ou des équipements. Pôle secondaire du territoire. 

Pas de village identifié sur la 
commune 

Densification 
+ 

Extension 

Secteur urbanisé 
de densité 
significative  

Secteur qui peut être aussi important qu’un village en 
nombre de constructions et en densité de logements 

mais qui n’a pas nécessairement 
d’activités/commerces et/ou d’équipements au sein 

de son tissu urbain. 

• KERCADORET 
• SCARPOCHE-KEROUARCH 
• KERHERN+KERIAVAL+ 
KERGUEREC 
• SAINT-PIERRE LOPEREC 
• CRESIDUI+LE NELUD 

Densification  

Hameau, écart, 
mitage 

Secteurs en campagne composés de constructions 
isolées, de petits groupes de constructions formant 

un noyau ou une urbanisation linéaire peu dense ou 
de groupes de constructions structurées mais dont la 

taille et le nombre sont limités (moins d’une 
cinquantaine de constructions). 

LOCMARIAQUER compte 
plusieurs secteurs relevant de ce 
type de noyaux bâtis 

Evolution du 
bâti existant 
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L’agglomération du bourg 

 

 
 
 
L’agglomération du bourg s’étend le long de la frange littorale Est. Le cœur de bourg est au centre de cette 
enveloppe, le tissu y est dense avec du bâti en R+1+C.  L’urbanisation récente est venue compléter le bourg, au 
Sud et à l’Ouest le long des voies de communication. Des opérations d’ensemble sont venues densifier le bourg. 
Suite à l’enquête publique, l’emprise de l’agglomération du bourg qui courrait au Nord jusque Fetan Stirec a été 
revue, afin notamment de suivre les recommandations de l’Etat qui considère qu’au-delà du cimetière, les 
constructions existantes ne constituent pas une urbanisation suffisamment dense pour supporter de nouvelles 
constructions. 
Le bourg comprend un tissu commercial compris dans le tissu urbain. Les équipements et services sont quant à 
eux disposés à différents endroits avec : la mairie, l’école, la poste dans le cœur de bourg ; 
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La zone d’activité de Kerran 

La zone d’activité de Kerran s’étend à cheval sur les communes 
de Saint-Philibert et Locmariaquer. Plus d’une trentaine 
d’entreprises sont installées, principalement à vocation 
artisanales et/ou nautiques. Cette zone d’activités identifiée 
comme « site économique relais de desserrement local » à 
l’échelle du Pays d’Auray (Scot) est un des moteurs du 
dynamisme économique à l’échelle locale. Elle génère plus de 
150 emplois et bénéficie d’un potentiel de développement lié à 
une demande croissante du milieu du nautisme. On y 
dénombre une quarantaine de bâtiments, desservis par une 
voirie hiérarchisée et structurée. 

S’y trouve également installée la station d’épuration réalisée en 
2013 qui permet l’assainissement des eaux usées des 
communes de Saint-Philibert, Locmariaquer et Crach pour un 
équivalent 21500 équivalent habitant. 

D’un point de vue urbain, ce secteur est considéré comme une 
agglomération au sens de la loi Littoral au SCoT du Pays 
d’Auray : il forme un ensemble urbain de taille significative 
(présence d’un nombre et d’une densité significatifs de 
constructions), qui joue un rôle actif dans le dynamisme et le 
développement économique du territoire, ainsi que du fait de 
l’implantation de la station sur ce secteur, dans la capacité du 
territoire à accueillir de nouveaux habitants. 

En matière de compatibilité avec les dispositions de la loi Littoral, les zones d’activités économiques sont des cas 
spécifiques : elles constituent généralement des secteurs urbanisés isolés du fait des nuisances générées par les 
entreprises qu’elles accueillent. Elles sont des créations ex-nihilo, implantées stratégiquement à proximité des 
voies de communication, à une époque où les préoccupations en matière de continuité d’urbanisation n’étaient 
pas aussi prégnantes qu’à l’heure actuelle. 

Cette configuration particulière a déjà été contestée à plusieurs reprises dans certaines communes, les requérants 
défendant le fait que les ZA attaquées ne constituent pas des agglomérations au sens de la loi Littoral. A plusieurs 
reprises la Cour Administrative d’Appel de Nantes a considéré que des zones d’activités économiques dont la 
configuration est similaire à celle de Lann Borne constituaient bien des agglomérations. 

C’est le cas de la zone d’activité du Suroit à Belz : « le lotissement projeté est implanté sur des terrains situés en 
continuité, en partie Sud, d’un ensemble d’une cinquantaine de constructions à usage d’habitation individuelle, 
industriel ou commercial existant au lieu-dit Les Quatre-Chemins » extrait de l’arrêt référencé 09NT01343. 

C’est le cas également de la zone d’activité de Kermarquer à La Trinité-sur-Mer : « si elle se situe à l’écart du 
bourg de La Trinité-sur-Mer, la zone d’activités de Kermarquer comporte actuellement une quarantaine de 
bâtiments industriels desservis par un réseau de voies internes et que bordent quelques constructions à usage 
d’habitation ; que, dans ces conditions, le projet en litige doit être regardé comme situé au sein d’une zone déjà 
urbanisée caractérisée par une densité significative de constructions ». Extrait de l’arrêt référencé 10NT00154. 

 

 

 

 

 

 

 
.  
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Le secteur urbanisé de densité significative de KERCADORET 
 
Situé de part et d’autre de la RD781, il est issu d’un noyau ancien à l’est de la RD. 
Une urbanisation à la parcelle est venue compléter ce tissu ancien à l’est puis à 
l’ouest de la RD. Des opérations d’ensemble sont venues par la suite densifier le 
secteur à l’ouest. Au total une centaine de constructions existent dans ce secteur.   
 
 
 
 
 
 
 

Les secteurs urbanisés de densité significative de SCARPOCHE-KEROUARCH  
 
SCARPOCHE : Ce secteur est situé au niveau du carrefour entre la RD781 et les 
routes de SAINT-PIERRE LOPEREC et KERDANIEL. Un noyau ancien existe à 
KEROUARCH, les autres constructions sont issues de détachements de parcelles. 
Au total environ 130 constructions sont implantées sur ce secteur. 
Suite à l’enquête publique et pour tenir compte des remarques des personnes 
publiques associées (PPA) et notamment celles relatives à la loi Littoral, il a été 
décidé de sortir du zonage U les parcelles situées au Sud de la RD781. 
 
Le secteur de Bellevue, constructible au PLU arrêté a fait l’objet des mêmes 
dispositions. Considéré comme un secteur d’urbanisation diffuse notamment par 
les services de l’Etat, il a été décidé de lui attribuer un non constructible. 
Conférer un caractère constructible à tous ces terrains fragilisait sur le plan 
juridique à la fois les autorisations d’urbanisme et le PLU dans son ensemble. 
 
 
 
 

 
Le secteur urbanisé de densité significative de KERHERN 

 
Ce secteur représente le plus important des secteurs urbanisés 
de densité significative de la commune. Plusieurs noyaux 
anciens y sont intégrés : KERIAVAL au nord, KERHERN au 
centre, KERGUEREC au Sud-ouest et KERHELLE au Sud-est. 
Une urbanisation à la parcelle s’est fait le long des axes de 
circulation et des opérations d’ensemble sont venues combler 
les dents creuses.  
L’ensemble du secteur comprend environ 250 constructions. 
Sur conseils des services de l’Etat et au regard des 
dispositions de la loi Littoral, le périmètre constructible a été 
réduit en certains endroits, pour venir coller au plus près des 
habitations existantes. C’est le cas à l’Ouest, au Sud-ouest et 
au Nord-ouest de l’enveloppe. 
 
  

Bellevue 
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Le secteur urbanisé de densité significative de SAINT-PIERRE LOPEREC 
 
SAINT-PIERRE LOPEREC comprend un noyau ancien organisé autour de 
sa chapelle. Des constructions plus récentes se sont greffées sur les voies 
de circulations. Une opération d’ensemble est également présente au 
Sud du secteur. Le secteur comprend environ 80 constructions. 
De plus, en continuité d’urbanisation au Nord et au Sud sont installés 
respectivement un camping et un parc résidentiel de loisirs, qui viennent 
allonger le tissu urbain du secteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le secteur urbanisé de densité significative au Nord du bourg 
 
Considéré comme inclus dans l’enveloppe agglomérée du bourg au PLU 

arrêté, il a été décidé suite à l’enquête publique d’identifier une coupure 

d’urbanisation entre le cimetière et le Nélud. 

Le secteur urbanisé de densité significative au Nord du bourg s’appuie 

donc sur les noyaux du Nélud, de Crésidui. Il est constitué par une 

urbanisation diverses, principalement portée par de l’habitat mais aussi 

par la zone d’équipement que constituent les terrains de sport. 

 

 

 

 

 

 

 

Les secteurs urbanisables au PLU, au regard de la typologie des noyaux bâtis, répondent à la combinaison de 

plusieurs critères : 

- Un nombre de constructions significatif (> 20) 

- Une densité de constructions significative (comprise entre 12 et 20 constructions/ha environ selon les 

secteurs) 

- Une organisation urbaine marquée 

- Une trame viaire structurée 
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Certains secteurs comme KERINIS, LANN BRICK ou KERDANIEL (liste non exhaustive), auparavant constructibles, 

voient leur vocation principale changer au PLU, au regard notamment des derniers jugements du tribunal 

administratif de RENNES et la cour administrative d’appel de NANTES (PLOUHINEC, LARMOR BADEN, etc.). 

Bien que composés d’un certain nombre de constructions ou présentant une certaine densité de bâti, ils ne 
répondent pas à la combinaison des critères présentés ci-avant et relèvent clairement de hameaux, écarts, mitage 
ou urbanisation diffuse et/ou linéaire.  
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7. Ressources foncières mobilisables 
 

Les ressources foncières mobilisables correspondent aux espaces non bâtis situés dans les enveloppes 

agglomérées du bourg ou des secteurs urbanisés de densité significative présentés ci-avant. 

Tout le foncier non bâti de ces enveloppe a été analysé, catégorisé, quantifié et travaillé finement afin d’estimer 

notamment le nombre de logements réalisables en densification, que ce soit par projet de construction(s) 

individuels ou par opération d’aménagement d’ensemble. 

 

Le foncier résiduel a été relevé et catégorisé comme suit : 

 
 

La carte page suivante localise les espaces non bâtis recensés et triés selon leur catégorie d’appartenance. 

Certaines parcelles non bâties inclues au foncier résiduel total n’ont pas été retenues car il s’agissait par exemple 

d’espaces verts, de jardins, de parcs, de bois, d’aires de stationnement, d’équipements ou encore de parcelles 

portant déjà un projet. 

Pour les parcelles « mobilisables en théorie », la dureté de mobilisation du foncier a été estimée en s’appuyant sur 

les critères suivants : nombre de propriétaires, accès possibles, bâti existant et implantation, âge du propriétaire. 

Le croisement de ces critères a permis d’appliquer à chaque parcelle recensée un coefficient de rétention évaluant 

les possibilités de mobilisation du foncier. Après application de ce coefficient, il est estimé qu’environ 170 

logements pourront être construits à l’intérieur du tissu urbain. Parmi les parcelles « mobilisables en théorie », on 

distingue les dents creuses et les parcelles densifiables, qui ne nécessitent pas d’intervention particulière de la 

commune, les cœurs d’îlot qui représentent des secteurs stratégiques pour la densification du tissu urbain et pour 

lesquels des orientations d’aménagement et de programmation ont été mises en place. 

Il est à noter que le recensement du foncier résiduel est exhaustif et que le PLU ne saurait considérer que toutes 
ces possibilités de construction vont être mobilisées d’ici 2028. 
Seule une partie des terrains recensés vont effectivement être construits pour du logement d’ici l’échéance du 
document d’urbanisme. Les dents creuses, les parcelles divisibles et les cœurs d’îlots sont les plus à même d’être 
aménagés, encore faut-il que les propriétaires le souhaitent et qu’ils s’accordent lorsque nécessaire sur un projet 
d’aménagement d’ensemble. 
La configuration ou la dureté foncière de certains secteur laissent envisager qu’ils ne seront construits qu’à long 
terme. 
Au total, 322 logements théoriques ont été estimés sur la totalité de la ressource foncière. Il est considéré 
qu’environ 53% de ces logements seront effectivement réalisés d’ici 2028, soit environ 170 logements (dont une 
partie se situe dans les cœurs d’ilots, secteurs soumis à opérations d’aménagement d’ensemble et orientations 
d’aménagement et de programmation).  
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Foncier résiduel estimé permettant de produire des logements en densification 

 Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte 

 Nb de lgt Surface Nb de lgt Surface Nb de lgt Surface 
Cœur d’ilot 5 0,7ha 25 1,5ha 14 0,7 

Dent creuse 24 1,5 3 0,3 7 0,6 

Parcelle densifiable 17 1,2 119 10,2 78 5,1 

TOTAL 46 3,4 147 12 99 6,4 

Le calcul du potentiel de densification des enveloppes urbanisées fait ressortir une densité moyenne de 13lgt/ha, 
tout type de foncier et tout type de dureté confondue.  
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8. Déplacements 
 
La configuration de la commune de LOCMARIAQUER en presqu’île implique un réseau viaire 

spécifique. Ainsi la RD781 est le seul point d’entrée et de sortie de la commune. Cet axe est structurant 

pour la commune et accueille un trafic journalier de 5125 véhicules. Le réseau secondaire dessert le 

reste de la commune depuis l’intérieur des terres. Seule la plage de KERPENHIR est longée par un axe 

routier.  

Les transports collectifs sont limités puisqu’ils ne fonctionnent qu’en période estivale. Le « Ti’Bus » géré 

par AQTA dessert ainsi CRAC’H/LOCMARIAQUER/SAINT-PHILIBERT, avec une correspondance sur la 

ligne 1 du réseau départemental (AURAY/CARNAC). Par ailleurs, un réseau de transport scolaire est 

assuré sur la commune. 

L’embarcadère du 

Guilvin qui assure la 

liaison maritime 

avec Arzon se situe 

dans le 

prolongement de la 

RD781. Cette 

liaison est assurée 

par différentes 

compagnies 

maritimes qui 

assurent les tours du 

Golfe. Ces liaisons 

sont donc liées aux 

saisons touristiques. 

Le GR34  fait le tour 

de la commune, il 

permet la 

découverte de la 

côte. D’autres 

liaisons piétonnes 

existent, mais ne 

permettent pas un 

bouclage complet. 

D’autre part la voie 

verte en provenance 

de CRAC’H 

participe également 

à la découverte de 

la commune. 

RD781 
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La carte ci-dessous fait état des liaisons douces existantes (en blanc) et des projets (en rose) inscrits au 

PLU pour développer les itinéraires doux (sous forme d’emplacements réservés). 
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LOCMARIAQUER étant une commune touristique, les besoins en stationnements y sont importants, 

notamment en saison estivale. L’offre de stationnement est répartie de façon homogène sur la 

commune. Le stationnement vélo est également un enjeu fort sur la commune, et directement relié aux 

circulations douces. Ce sont ainsi 103 accroches vélos qui sont réparties sur la commune, dont une 

partie couverte. 

 

 
Au total, la commune présente un potentiel de 1708 places VL dont : 435 places en stationnement 

saisonnier, 11 places PMR et 66 places en zones bleues. Par ailleurs, un stationnement camping-car de 

25 places se situe au Pierres-Plates. 

Malgré cela, la demande en stationnement n’est pas toujours satisfaite en période estivale et le centre-

bourg est vite engorgé.  
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SYNTHESE DU DIAGNOSTIC ET DEFINITION DES ENJEUX TERRITORIAUX 

Le diagnostic territorial fait apparaître les dynamiques suivantes : 

- La commune est résidentielle 

- La commune connait un vieillissement de sa population important 

- La consommation foncière a été importante sur les décennies précédentes 

- Les activités primaires sont à conforter 

- Une offre en équipements, commerces et services à pérenniser 

- Après une période de croissance de population, celle-ci diminue sur la dernière période 

intercensitaire 

Les enjeux territoriaux auxquels la commune doit faire face sont les suivants : 

Enjeux environnementaux 

Préserver le paysage 
Préserver la qualité de l’eau 
Maintenir la biodiversité 
Assurer la continuité des milieux en protégeant et en renforçant la 
trame verte et bleue.  
Préserver les milieux naturels (Site Natura 2000, zones humides, 
bois et haies, etc.) 
Réduire les pollutions 
Avoir une gestion raisonnée du foncier 

Enjeux socio-économiques 

Favoriser une mixité générationnelle 
Favoriser une mixité sociale 
Diversifier l’offre en proposant un parcours résidentiel complet et 
adapté à chaque tranche d’âge 
Eviter le phénomène de ville dortoir en captant les actifs et en 
développant l’emploi 
Déterminer les polarités de la commune  
Préserver et favoriser les activités primaires  

Enjeux urbains et 
architecturaux 

Retrouver des tissus urbains cohérents, en proposant des formes 
architecturales et urbaines diverses pour mieux répondre aux 
enjeux de maîtrise de consommation foncière par l’urbanisation et 
de mixité 
Préserver le caractère rural des hameaux 
Préserver la qualité architecturale du bâti vernaculaire 
Préserver le petit patrimoine 
Prendre en compte les enjeux sur les déplacements 
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PARTIE 3 : LE PROJET DE P.L.U. 
JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 
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CHAPITRE 1 : ÉLABORATION DU P.L.U. ET CHOIX RETENUS

1. Les grandes lignes du PADD : besoins identifiés 

Pour répondre aux enjeux issus du diagnostic (présentés en conclusion de la partie 2 du présent rapport de 
présentation) et des besoins identifiés (présentés ci-après par orientations), la commune de LOCMARIAQUER a 
retenu les orientations d’urbanisme suivantes : 

· Evolution sociodémographique et besoins en logements 

L’évolution démographique de la commune connaît des tendances qui risquent de mettre en péril l’attractivité du 
territoire et la pérennité des équipements existants : vieillissement et stagnation de la population, surreprésentation 
des résidences secondaires, etc. Il est donc essentiel de mettre en œuvre des moyens permettant d’accueillir de 
nouveaux ménages, à l’année, et notamment une population jeune. 

L’élaboration du PLU a donc été l’occasion de déterminer les besoins en logements pour la période 2017-2018 : 

LOCMARIAQUER a connu une très forte période de croissance entre 1999 et 2006 (+2,3% par an), pour 
reprendre son rythme habituel sur la période 2006-2011. C’est le solde migratoire qui est le moteur de la 
croissance démographique sur la commune. 

Dans ce contexte, il est nécessaire d’accompagner l’évolution démographique, en mettant en œuvre les 
conditions nécessaires pour accueillir une nouvelle population, notamment de jeunes ménages.  

Après analyse de plusieurs scénarii d’évolution, la commune s’est fixé pour objectif une croissance moyenne de 
0,8% par an soit environ 1 810 habitants en 2028. Cette projection est cohérente avec les objectifs du SCoT du 
Pays d’Auray et du PLH d’Auray Quiberon Terre Atlantique. 

Pour faire face à cet objectif d’accueil de population, il est prévu la réalisation d’environ 320 logements (soit 
environ 27 par an), répartis de la manière suivante : 

+ 320 logements au total dont : 
- 155 résidences principales, dont : 

· 92 pour assurer les besoins liés à la croissance démographique 
· 63 pour assurer les besoins liés au desserrement des ménages 

- 165 résidences secondaires (≈52%) 

De plus, il apparaît nécessaire de réaliser des logements adaptés aux personnes âgées autonomes, alternative 
entre le domicile et les structures d’accueil spécialisées. 

· Besoins en matière d’équipements et de services 

Les équipements d’intérêt collectif existants sont essentiels pour favoriser une vie locale dynamique mais aussi 
l’attractivité touristique. Dans ce cadre, il apparaît nécessaire de préserver les structures existantes mais également 
de prévoir le développement de certains pôles ou de certains types d’équipements. 

Ainsi, en matière de loisirs, la salle de sport et la salle polyvalente doivent être agrandies. Il est également 
nécessaire de développer certaines structures comme notamment la réalisation d’un plateau multisport et d’un 
parcours sportif. 

En matière d’équipements d’intérêt collectif, il est important de permettre l’extension du cimetière mais aussi de 
prévoir le foncier nécessaire à la réalisation d’une aire de stationnement permettant de désengorger le bourg en 
période estivale. 

Par ailleurs, en matière de développement des services à la population, un des principaux besoins identifié est la 
création d’une maison de santé regroupant plusieurs professionnels, dans le cœur du bourg. 
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· Besoins en matière de développement économique 

Le développement d’une vie locale dynamique nécessite de pouvoir offrir des emplois sur le territoire. Les activités 
économiques de la commune reposent principalement sur le tourisme et l’aquaculture. 

Il apparaît donc nécessaire de favoriser le développement de ces deux types d’activités, spécifiques au littoral : 

En matière d’hébergement de loisirs, le PLU doit permettre de pérenniser les structures d’hébergement de plein air 
existantes, qui répondent à une attente forte de la part de usagers. L’attractivité touristique étant principalement 
basée sur la proximité immédiate de la commune avec la mer, il est essentiel de travailler en parallèle à la 
conservation d’une bonne qualité des eaux de baignade, au dynamisme de l’école de voile installée à la pointe 
de KERPENHIR, à la préservation et l’optimisation des différents sites de mouillage et au développement des 
liaisons maritimes vers le Golfe du Morbihan et les îles de la baie de QUIBERON. 

En matière d’activités aquacoles, les sites d’exploitations sont nombreux et représentent une importante part de 
l’emploi sur la commune. L’ostréiculture connaissant parfois certaines difficultés, il est essentiel de permettre à  
ces entreprises de développer tous les moyens nécessaires à leur pérennisation et/ou à leur ouverture vers 
d’autres types de production en lien avec la mer (algoculture, etc.). 

Quelques sites d’exploitation agricole sont encore installés sur le territoire communal, mais font face à une forte 
déprise. Il est donc nécessaire dans le cadre du PLU de favoriser la protection des sièges et bâtiments agricoles et 
des terres exploitées et exploitables. 

Enfin, la présence de la zone d’activités de KERRAN (à cheval sur la limite communale entre LOCMARIAQUER et 
SAINT PHILIBERT), destinée aux activités économiques en lien avec la mer, est elle aussi moteur dans le 
développement de l’emploi sur le territoire. Quelques parcelles sont encore disponibles pour l’installation de 
nouvelles entreprises, qu’il est nécessaire de préserver dans le PLU. 

Un secteur de renouvellement urbain à vocation économique a été identifié à Kerpenhir au niveau de l’ancienne 
supérette. Le secteur étant situé en zone de submersion marine, il n’est pas envisageable d’y programmer des 
logements. Ce foncier doit pouvoir être remis en valeur, notamment pour et par des entreprises dont l’activité est 
en lien avec la mer. 

· La question du tourisme et de la saisonnalité 

En parallèle aux besoins identifiés pour les structures en lien avec l’activité touristique (hébergement de plein air), 
il est important de favoriser l’étirement de la saison estivale sur l’année, en développant le tourisme local 
(découverte de la nature, randonnées, découverte du patrimoine culturel, etc.). Cela passe notamment par la 
diversification des types d’hébergement marchants et l’accompagnement de la dynamique commerciale du 
centre-bourg. 

Enfin, afin de favoriser le classement UNESCO des sites mégalithiques du Sud Morbihan, il apparaît nécessaire 
de favoriser la protection paysagère des mégalithiques, de favoriser leurs mise en réseaux par des circulations 
douces, tout en anticipant le développement des besoins en stationnement liés à cette évolution. 

· Les besoins en matière de développement urbain 

La réduction de la consommation foncière liée à l’urbanisation est une composante essentielle de l’aboutissement 
du projet de territoire de la commune. Les principes d’aménagement et d’urbanisation opérés sur les dernières 
décennies deviennent aujourd’hui obsolètes, ce modèle fortement impactant pour les espaces agricoles, naturels 
et les paysages, et donc pour le cadre de vie et l’attractivité des territoires atteint ses limites. 

Il apparaît donc essentiel de réduire la consommation foncière en favorisant l’optimisation et la densification du 
tissu urbain existant, afin de limiter les besoins fonciers en extension d’urbanisation. 

L’analyse des besoins fonciers estimés par le PLU est présentée ci-après dans la partie relative à la compatibilité 
du PLU avec les lois ENE, ALUR et AAAF. 
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De plus, afin de favoriser le développement d’un urbanisme de qualité et durable, il est important de promouvoir 
dans le cadre du PLU une réglementation permettant les économies d’énergie et limitant les émissions de gaz à 
effet de serre. 

Les besoins en matière de développement des modes de transports alternatifs à la voiture sont essentiels pour 
produire un urbanisme renouvelé et « propre ». Les questions en matière de sécurisation des voies de circulation 
(tout type) et d’anticipation des besoins en stationnement sont liées à ces besoins. 

La nécessaire maîtrise du développement urbain passe également par la prise en compte des risques naturels et 
notamment du risque de submersion marine. Pour les secteurs concernés, il est essentiel que le PLU prévoit les 
mesures pour intégrer ce risque dans les projets d’aménagement. 

· L’intégration du patrimoine naturel, littoral et des paysages dans le PLU 

La richesse du territoire et son attractivité reposent notamment sur les nombreux espaces naturels de qualité, qui 
offrent une variété de milieux et de paysages, participant à la qualité du cadre de vie de la commune. 

Il apparait donc essentiel de protéger toutes les composantes du patrimoine naturel (trame verte et bleue) : cours 
d’eau, zones humides, haies bocagères, boisements, etc., de protéger les sites spécifiques tels que Natura 2000, 
le site inscrit du Golfe du Morbihan, les sites du conservatoire du littoral, les espaces remarquables du littoral, etc. 

Cependant, les besoins en matière de protection des espaces naturels ne doivent pas concourir à figer le territoire 
tel qu’il est, mais doivent bien s’inscrire dans une dynamique globale de territoire vivant. A la nécessité de les 
protéger s’ajoute donc l’importance de mettre en valeur ces espaces. 

Les possibilités de connexion entre ces espaces apparaît donc comme essentielles, que ce soit le développement 
des liaisons douces pour favoriser la découverte de toutes les richesses du territoire ou les interrelations entre les 
espaces bâtis et les espaces naturels. 

La reconquête des friches et le retour à l’agriculture de certains secteurs doit également participer à la 
préservation et à la mise en valeur du patrimoine naturel et paysager de la commune. 

Enfin, pour préserver la diversité des paysages, il semble essentiel de permettre la préservation des éléments 
structurants du paysage (boisements, haies bocagères, etc.), la lutte contre l’enfrichement et la fermeture des 
paysages et la valorisation des entrées de ville. 

· L’intégration du patrimoine bâti et culturel dans le PLU 
 

Le patrimoine culturel de LOCMARIAQUER est également un des moteurs de l’attractivité du territoire. 

Les sites mégalithiques d’importance majeure méritent d’être protégés et mis en valeur, notamment dans le cadre 
de la demande de classement au patrimoine mondial de l’UNESCO. Cette nécessité doit être mise en œuvre 
dans une perspective de compromis avec les besoins liés au développement démographique et urbain, 
notamment parce qu’à LOCMARIAQUER une partie des sites mégalithiques se trouvent dans le périmètre 
aggloméré du bourg. 

La mise en valeur des espaces publics de la commune et la préservation du patrimoine architectural et bâti du 
bourg et des lieux-dits doivent également participer à l’amélioration générale du cadre de vie, en 
complémentarité avec le travail sur les sites mégalithiques. 

2. Les grandes lignes du PADD : les orientations d’urbanisme du PADD 
 
LE PADD du PLU se décline en deux grandes orientations comprenant chacune plusieurs objectifs : 

- Orientation 1 : Promouvoir/maintenir une vie à l’année sur la commune 
· Objectif 1 : Mettre en œuvre un rééquilibrage démographique (mixité) et diversifier l’offre en 

logements 
· Objectif 2 : Maintenir et renforcer les équipements et services existants 
· Objectif 3 : Soutenir et accompagner le développement des activités économiques locales 
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· Objectif 4 : Allonger la saison touristique 

- Orientation 2 : Préserver le cadre de vie remarquable et authentique de LOCMARIAQUER 
· Objectif 1 : Assurer un développement urbain maîtrisé 
· Objectif 2 : Préserver et poursuivre la mise en valeur des espaces naturels, du littoral et des 

paysages 
· Objectif 3 : Protéger le patrimoine bâti et culturel de la commune 

3. Les grandes lignes du PADD : stratégie réglementaire 
 
Sont présentés ci-après, par orientation du PADD, les moyens mis en œuvre par le PLU pour atteindre les objectifs 
fixés au PADD. 
 
ORIENTATION 1 : PROMOUVOIR/MAINTENIR UNE VIE A L’ANNEE SUR LA COMMUNE 
 
Mettre en œuvre un rééquilibrage démographique (mixité) et diversifier l’offre en logements 
Afin de favoriser un accès au logement à tous, les règles de construction du PLU imposent une certaine compacité 
et diversité des formes urbaines, ainsi que la réalisation de logements aidés (locatifs sociaux et accession aidée). 
Ces outils doivent permettre de favoriser l’installation de familles à l’année sur la commune et donc de lutter 

contre le vieillissement de la population. Ils doivent également permettre de faire diminuer la part des résidences 
secondaires au profit d’une population à l’année. 

La diversité et la compacité des formes urbaines sont assurées par les règles d’implantation, de hauteur et 

d’emprise au sol des constructions, qui varient en fonction des secteurs pour assurer la cohérence architecturale 

avec les tissus urbains existants. De plus, les orientations d’aménagement et de programmation imposent des 

densités de logements minimum à réaliser (20lgt/ha conformément aux prescriptions du SCoT), qui doivent 
favoriser des tissus urbains constitués de typologie de logements variés. 

La production de logements locatifs sociaux et/ou de logements en accession aidée doit permettre d’attirer de 

jeunes ménages sur la commune, de produire des logements adaptés pour les séniors et de limiter le 
développement des résidences secondaires. Au total, près d’un tiers des logements futurs dans les secteurs de 

densification (Uc) et en extension d’urbanisation (1AUa) sera consacré à du logement aidé (23% de la production 

de logements totale). 

Maintenir et renforcer les équipements et services existants 
Afin de pérenniser les équipements publics sur la commune, des zonages dédiés limitent les possibilités 
d’aménagement des secteurs concernés. Seules les constructions et installations en lien avec les structures en 

place y sont autorisées. C’est le cas notamment pour les équipements sportifs situé au Nord du bourg. 

De plus, deux zones à urbaniser à vocation d’équipement (1AUe) et des emplacements réservés sont prévus à 
proximité des terrains de sports pour la réalisation de divers équipements. Aucune construction nouvelle n’est 

prévue sur ces sites, seulement des aménagements : 

- un parcours sportif, l’extension des ateliers municipaux et la réalisation d’une aire de stationnement pour 

délester le bourg au Nord des terrains de sports. 
- une extension du cimetière, situé de l’autre côté de la route attenante aux terrains de sports. 

Le projet de réaliser une maison de santé regroupant plusieurs professionnels pourra trouver sa place au cœur du 

bourg, dans les zones U qui sont à vocation d’habitat mais ouvertes aux activités compatibles (non génératrices 

de nuisances). Une étude spécifique sur les besoins en stationnement liés à ce service pourra être menée lors de 
la phase opérationnelle. 
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Soutenir et accompagner le développement des activités économiques locales (activités primaires, commerces) 
La polarisation de l’urbanisation future sur le bourg et le développement des résidences à l’année vont favoriser 

l’activité des commerces du centre-bourg. De plus, afin de conforter la présence des activités commerciales, les 
rez-de-chaussée commerciaux de certains secteurs sont préservés par un « linéaire commercial » (au bourg, à 
SCARPOCHE, à KERPENHIR et au GUILVIN) : le changement de destination des rez-de-chaussée est interdit, ces 
locaux doivent garder un usage économique. 

La pérennisation des structures d’hébergement de plein air existantes (campings et PRL) est assurée par la mise en 

place de zonages spécifiques, permettant uniquement l’exploitation et le bon fonctionnement de ces sites, dans 

des périmètres conscrits aux autorisations délivrées par la préfecture lors de leur création. Seul le camping de 
KERPENHIR bénéficie d’une zone d’extension de son périmètre, afin de tenir compte d’un projet d’aménagement 

en cours. 

L’activité aquacole revêt une certaine importance pour la commune, l’objectif est donc de maintenir les sites et de 

favoriser leurs activités. Ainsi des zonages spécifiques sont mis en place avec le zonage Ac sur les parties terrestres 
et Ao sur les parties maritimes. Seules les constructions et installations en lien avec l’aquaculture y sont autorisées. 

Par ailleurs, un emplacement réservé est mis en place au niveau de KERINIS afin d’améliorer l’accès aux chantiers 

ostréicoles. 

L’agriculture est prise en compte dans le PLU avec une volonté de favoriser la reprise de l’activité. Ainsi un zonage 

dédié à l’agriculture est appliqué sur certains secteurs, le zonage Aa. Il permet l’implantation de nouvelles 

installations agricoles. Dans les espaces proches du rivage, les zones agricoles sont classées Ab, ce zonage 
permet l’exploitation des terres, mais ne permet pas l’installation de nouvelles constructions agricoles. 

En matière d’activités artisanales, la zone d’activité de KERRAN bénéficie d’un zonage spécifique Uia qui permet 

l’installation de ce type d’activités, dans un périmètre conscrit. Les règles associées permettent d’y optimiser et 

densifier le foncier. Il est à noter que la question de la présence d’une zone humide sur les derniers lots à bâti 

libres est traité dans la partie « outils réglementaires utiles à l’atteinte des objectifs et orientations du PADD » 
présentée ci-après. 

Allonger la saison touristique 
L’identité maritime de la commune sera confortée en s’appuyant sur les équipements actuels. Ainsi l’école de voile 

bénéficie d’un zonage dédié NLv qui autorise l’extension des bâtiments existants. 

Le port est classé en Uip, qui permet l’implantation des constructions et installations à condition qu'elles soient 
directement liées ou nécessaires aux activités maritimes et portuaires. 

De manière à promouvoir les sites mégalithiques dans le cadre d’un classement UNESCO, des mesures de 

valorisation des abords des sites archéologiques sont prévus. C’est notamment le cas dans les orientations 

d’aménagement et de programmation de la zone 1AU de l’impasse de la Ruche : une liaison piétonne est prévue 
entre le site de la Table des Marchands, Mané Rethual et le Mané Lud celle-ci sera intégrée dans un système de 
haies bocagères. 
 
ORIENTATION 2 : PRESERVER LA CADRE DE VIE REMARQUABLE ET AUTHENTIQUE DE LOCMARIAQUER  

 
Assurer un développement urbain maîtrisé 
L’objectif de la commune est de diminuer de 30% la consommation foncière par rapport aux dernières années. Le 
PLU met donc en œuvre un certain nombre moyens pour y parvenir. Les besoins fonciers engendrés par le PLU 

sont estimés au regard des besoins liés au logement et notamment aux possibilités de réaliser une partie de cette 
production dans le tissu urbain existant. Les besoins fonciers en matière de développement économique, 
d’activités de loisirs et d’équipements d’intérêt publics sont définis au regard des structures existantes et des 
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projets à prévoir. Seul le développement des équipements d’intérêt public a un impact sur la consommation 

foncière liée à l’urbanisation. 
Les méthodologies employées pour définir les besoins en foncier selon la vocation des secteurs est précisée ci-
après dans la partie relative à la compatibilité du PLU avec les lois ENE, ALUR et AAAF. Cette partie du rapport de 
présentation évalue également l’évolution des surfaces entre les zones du POS et du PLU. 
 
La définition fine de la typologie des noyaux bâtis de la commune a permis de recentrer l’urbanisation sur le 
bourg et quelques secteurs urbanisés de densité significative. Les possibilités d’extension d’urbanisation sont donc 
limitées et centrées sur le bourg. 
 
Le projet de PLU prévoit de répartir comme-suit la production de logement : 

RÉPARTITION DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS Nombre de logements estimés 

Projet en cours Commune Une dizaine 

Changements de 
destination 

Commune Une dizaine 

Foncier résiduel 

Agglomération du Bourg 
100 

Dont 26 dans secteurs soumis à OAP (Uc) 

Secteurs urbanisés de densité significative 
70 

Dont 31 dans secteurs soumis à OAP (Uc) 

Sous-total 190 

Ouvertures à 
l’urbanisation 

Agglomération du bourg 130 

Sous-total 130 

TOTAL 320 environ 

 
* 26 bâtiments susceptibles de changer de destination ont été recensés, il est estimé que moins de la moitié de ces bâtiments feront 
effectivement l’objet d’un changement de destination sur le temps du PLU.  
** L’estimation du potentiel foncier en tissu existant tient compte de l’application d’un coefficient de rétention selon la dureté de 

mobilisation (foncier complexe, arrière de jardin, difficulté d’accès). 

Suite aux modifications des périmètres constructibles en extension d’urbanisation, la commune ne prévoit pas de 

report dans de nouveaux secteurs en extension. Elle table sur une mobilisation plus forte du foncier résiduel (dû à 
la réduction des possibilités en extension) et la sortie d’opérations de construction en densification pour 

compenser la réduction des possibilités. Elle rejoint ainsi l’avis de la commission d’enquête qui écrit dans ses 

conclusions : «  La commune a des marges de développement et ses besoins d’urbanisation devraient pouvoir 

être satisfaits par la densification de l’agglomération et des secteurs de densité significative ainsi que par des 

ouvertures modérées à l’urbanisation en extension du bourg ». 

60% de la production de logements se fera dans le tissu urbain existant, par la mobilisation du foncier résiduel et 
des bâtiments susceptibles de changer de destination. 

40% sont prévus en extension d’urbanisation autour du bourg, sur une emprise limitée grâce à la mise en œuvre 

de densités moyennes de logements minimum attendues par les orientations d’aménagement et de 
programmation. 

La concentration des nouvelles constructions sur le bourg et les secteurs urbanisés de densité significative permet 
également de limiter l’usage des véhicules motorisés et donc les émissions de gaz à effet de serre. De plus, des 
liaisons douces sont prévues par le biais d’emplacements réservés, c’est notamment le cas entre SCARPOCHE et 
le bourg. 
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Par ailleurs, le risque de submersion marine a été pris en compte dans le projet de PLU, avec des prescriptions 
spécifiques dans le règlement écrit pour les secteurs concernés. La circulaire Xynthia et son guide d’application 

donnant des prescriptions en fonction des secteurs soumis au risque de submersion marine sont annexés au 
règlement écrit du PLU. 

Préserver et poursuivre la mise en valeur des espaces naturels, du littoral et des paysages 
Afin de protéger les milieux naturels et les paysages de la commune, plusieurs types de protections ont été mis en 
place : 

- les espaces remarquables du littoral sont classés en zone Nds qui est une protection stricte. Cependant 
afin d’y accueillir du public et de faciliter la découverte de ces milieux, des aménagements légers sont 
possibles sous condition d’une bonne insertion architecturale et paysagère. 

- La trame verte et bleue a également été prise en compte : les zones humides bénéficient d’un zonage Azh 

en zone agricole et Nzh en zone naturelle. Dans celles-ci seules certaines installations techniques sont 
autorisées. Une marge de 35m inconstructible de part et d’autre des cours d’eau classée en Na a été 
prévue afin de préserver la qualité de l’eau. Au niveau de la trame verte, les boisements significatifs ont 

fait l’objet d’un classement en Espaces boisés Classés, ils ont été validés en CDNPS. Les haies ont 

également été recensées et analysées afin de préserver les plus intéressantes au titre des éléments du 
paysage. 

- Les secteurs concernés par le site Natura 2000 et le site classé du Golfe du Morbihan, ainsi que les 
espaces naturels les plus significatifs ont été classés en Na, zonage à vocation naturelle inconstructible. 

Les liaisons douces vers ces espaces naturels sont bien présentes sur la commune, des outils sont mis en place au 
PLU pour les pérenniser et les conforter, notamment par la mise en place de deux emplacements réservés dédiés 
à la réalisation d’une liaison douce entre SCARPOCHE et FETAN STIREC. Les orientations d’aménagement et de 

programmation prévoient également des perméabilités pour les circulations douces entre les futurs quartiers et 
leur environnement. 

Les orientations d’aménagement et de programmation prévoient également des mesures pour favoriser 

l’intégration paysagère des futurs aménagements et pour favoriser les liens entre espaces naturels et espace 

naturels, notamment par la constitution de haies, qui serviront de tampon entre les secteurs. 

Par ailleurs, afin de limiter le stationnement anarchique et les pollutions (eaux usées) liés à la fréquentation du 
littoral par les camping-caristes, une zone spécifique pour l’aménagement d’une aire naturelle de stationnement 
des camping-cars, équipée d’une borne de vidange est prévue (zone NLc). Bien que située en zone de 
submersion marine, cet aménagement respecte les prescriptions du guide d’application de la circulaire Xynthia. 

Protéger le patrimoine bâti et culturel de la commune 
Afin de protéger les sites mégalithiques, sur certains secteurs spécifiques un zonage Nm dédié à la protection des 
sites archéologiques est appliqué, il est demandé par les services de la DRAC. C’est un zonage inconstructible, 
dans lequel seuls les aménagements nécessaires à la protection et à la valorisation de ces espaces sont autorisés. 

La protection des sites mégalithiques situés dans le bourg doit être mise en œuvre dans une optique de 

compromis avec le développement urbain, qui se fait principalement sur ce secteur de la commune (75% des 
besoins en logements). C’est pourquoi deux mesures spécifiques ont été mises en place pour adapter la zone 

naturelle demandée par la DRAC : 
- Un zonage Ubm a été créé pour tenir compte de la présence des habitations existantes, situées à 

proximité immédiate des sites de la Table des Marchands et du grand menhir brisé. 
- Un zonage 1AUa (secteur de « la Ruche ») a été créé pour permettre la réalisation d’une extension de 

l’urbanisation, sur un secteur stratégique pour le développement du bourg : proximité immédiate avec le 
centre bourg et avec la route des mégalithes. Un zonage Nm est appliqué au Nord de cette zone, 
permettant un espace tampon avec les sites de la Table des Marchands et du grand menhir brisé. 
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De plus, des prescriptions ont été prises afin de préserver le bâti remarquable, ainsi que le petit patrimoine de la 
commune au titre des articles L 151-19 et L 151-23 du code de l’urbanisme. Ainsi un étoilage est présent sur les 
planches graphiques et des prescriptions sont présentes à l’article 11 et dans les dispositions générales du 
règlement écrit. 
En campagne les anciens bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural ou patrimonial ont été recensés et 
peuvent faire l’objet d’un changement de destination. Une annexe au présent rapport permet de les repérer. La 
liste des bâtiments susceptibles de changer de destination a été présentée lors de l’élaboration du PLU à la 
CDPENAF. Un nouveau passage est également prévu au moment de la demande d’autorisation d’urbanisme qui 

doit recueillir l’avis conforme de la commission pour être acceptée (CDPENAF pour les bâtiments situés en zone 
agricole et CDNPS pour les bâtiments situés en zone naturelle). 
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CHAPITRE 2 : JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT 
GRAPHIQUE 
 
Le présent chapitre détaille selon les vocations principales chaque type de zone du règlement du PLU. 
 

1. Les secteurs à vocation d’habitat 
La définition des secteurs à vocation d’habitat est basée sur la typologie des noyaux bâtis présentée dans la partie 

précédente, ainsi que sur l’objectif d’accueil de population et l’estimation des besoins en logements. Elle tient 

compte également du cadre réglementaire et de l’évolution récente de la jurisprudence littorale. 

Les secteurs à vocation d’habitat sont de trois types : 
- Les zones déjà urbanisées dans lesquelles il reste peu de potentiel foncier significatif pour mener des 

opérations d’aménagement d’ensemble. 
- Les zones de densification de l’espace bâti, définies lors des études sur le potentiel foncier. Elles sont 

soumises à orientations d’aménagement et de programmation. 
- Les zones d’ouverture à l’urbanisation, en extension du bourg. Elles sont également soumises à des 

orientations d’aménagement et de programmation. 

Pour chaque type de zone, l’habitat est la vocation principale mais afin de favoriser la mixité fonctionnelle, les 

activités économiques qui ne génèrent pas de nuisances y sont autorisées. 

· La zone Ua 
Elle correspond aux noyaux urbains anciens et denses. 
Elle est divisée en deux sous-secteurs : 

- La zone Uaa correspond au noyau ancien du bourg. 
- La zone Uab correspond aux noyaux anciens des secteurs urbanisés de densité significative. 

Les règles de construction visent à favoriser la densité et la compacité des formes urbaines, dans le respect des 
typologies traditionnelles : implantations en limite, hauteurs maximales et emprises au sol plus généreuses que 
dans les autres secteurs. 

· La zone Ub 
Elle correspond aux secteurs pavillonnaires qui se sont développés à partir des noyaux anciens. Ces tissus 
hétérogènes sont divisés en différentes zones : 

- La zone Uba correspond aux secteurs pavillonnaires à proximité du bourg. 
- La zone Ubb correspond aux secteurs pavillonnaires moins denses du bourg ou des secteurs urbanisés de 

densité significative 
- La zone Ubc qui correspond aux secteurs pavillonnaires peu denses 

Les règles de construction y sont adaptées pour favoriser une bonne intégration des constructions futures et pour 
tenir compte de la localisation en espaces proches du rivage (densité moyenne de logements existante respectée). 

- La zone Ubm correspond aux secteurs urbanisés proches des sites mégalithiques à protéger. Cette zone 
est spécifique et ne permet que les extensions et annexes des constructions existantes, sous réserve de 
saisir la DRAC au moment de la demande d’autorisation d’urbanisme. Les secteurs concernés se situent 
au bourg et à SCARPOCHE-KEROUARCH. 
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· La zone Uc 
La zone Uc correspond aux secteurs stratégiques de densification du tissu urbain, identifiés lors des études sur la 
typologie des noyaux bâtis et sur le potentiel foncier mobilisable. 

Ces secteurs sont soumis à orientations d’aménagement et programmation, afin de garantir la cohérence des 

aménagements, l’optimisation foncière et l’intégration des constructions futures dans leur environnement. 

· La zone 1AUa 
Elle concerne les secteurs situés en extension d’urbanisation de l’agglomération du bourg, qui ne sont plus 
exploités par l’agriculture. Elle s’applique sur deux zones : celle de la Ruche et celle du Bereu. 

Ces secteurs sont soumis à orientations d’aménagement et de programmation. Ils concentrent 40% de la 
production de logements future (130 logements au total). 

Les règles de construction visent à favoriser la compacité de l’urbanisation, la diversification des formes urbaines 

et la mixité sociale. Les densités de logements imposées amènent à générer des programmes de logements mixtes 
composés de logements individuels et de petits collectifs. De plus, les orientations d’aménagement et de 

programmation imposent la réalisation de logements aidés, par la création de logements locatifs sociaux et de 
logements en accession aidée. 

2. Les secteurs à vocation d’équipement 

Certains secteurs de la commune sont destinés à la réalisation d’équipements d’intérêt collectif spécifiques. Ils 

sont classés en zone 1AUe et soumis à orientations d’aménagement et de programmation. 

Ces dernières donnent les vocations précises de chaque secteur. 

3. Les secteurs à vocation économique 
La définition et le calibrage des secteurs à vocation économique sont basés sur : 

- Les besoins identifiés au SCoT pour la zone d’activité de KERRAN 
- Les besoins identifiés lors du diagnostic territorial 

Dans ces zones, ne sont autorisées que les activités économiques. On distingue deux types de zones : 

· La zone Uia 
Elle correspond à l’emprise actuelle de la zone d’activités de KERRAN. Dans cette zone sont autorisées les activités 
de caractère professionnel, industriel, de bureaux, de services, et artisanal ne présentant pas de nuisances. Les 
activités d’entrepôt et les activités commerciales ne sont autorisées que si elles sont en lien direct avec une activité 
productive installée dans la zone. 

· La zone Uib 
Elle correspond au secteur de l’ancienne supérette de Kerpenhir. Le foncier, situé en zone de submersion marine 
ne permettant pas l’accueil de nouveaux logements (recommandation de l’enquête publique), est idéal pour 
permettre à une ou plusieurs entreprises de s’installer. Cette zone est donc réservée aux activités économiques en 
lien avec la mer. 

· La zone Uip 
Elle correspond au secteur portuaire allant du port de LOCMARIAQUER à la cale du GUILVIN. Elle est dédiée aux 
activités portuaires et maritimes. Ainsi seules les constructions et installations directement liées à ces vocations sont 
autorisées. 

4. Les secteurs à vocation de loisirs 
Les secteurs à vocation de loisirs correspondent aux structures existantes, qu’elles relèvent de l’hébergement de 

loisirs ou d’équipements sportifs et de loisirs. 
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En fonction de leur localisation en continuité du tissu urbain existant, en zone naturelle ou en zone agricole, on 
distingue les zones suivantes : 

· La zone UL 
Elle correspond aux secteurs situés en continuité d’urbanisation avec l’agglomération du bourg ou du secteur 

urbanisé de densité significative de SAINT PIERRE. 
On distingue trois types de zones : 

- La zone ULa destinée aux terrains de camping et de caravaning autorisés. 
- La zone ULb destinée aux parcs résidentiels de loisirs. 
- La zone ULc destinée aux équipements sportifs, de loisirs et d’intérêt collectif. 

 
· La zone NL 

Elle correspond aux secteurs d’hébergement de loisirs situés en zone naturelle. 
On distingue 4 types de zones, en fonction de leur destination : 

- La zone NLa, destinée aux terrains de camping et de caravaning autorisés. 
- La zone NLb, destinée aux parcs résidentiels de loisirs dans lesquels l’implantation de HLL est autorisée. 
- La zone NLc, destinée à l’aménagement d’une aire de stationnement pour les camping-cars, équipée 

d’une borne de vidange des eaux usées, raccordée au réseau d’assainissement collectif. 
- La zone NLv destinée à l’école de voile, permettant l’extension des bâtiments, dans la limite de 30% de 

l’emprise au sol existante. 
 

· La zone AL 
Elle correspond aux secteurs d’hébergement de loisirs situés en zone agricole. Elle est destinée aux terrains de 

campings et de caravaning autorisés. 

5. Les secteurs à vocation agricole et aquacole 
Les activités primaires bénéficient de zonages spécifiques au PLU, ce qui permet de garantir leur pérennité. 
Les zones suivantes sont dédiées aux activités agricoles. Des exceptions sont toutefois permises pour permettre aux 
constructions à vocation d’habitat situées dans ces secteurs d’évoluer. 

· La zone Aa 
Elle correspond aux secteurs à vocation agricole en dehors des espaces proches du rivage. Elle est dédiée à la 
protection des outils de production agricole : les nouvelles exploitations et installation en lien avec l’activité y sont 

autorisées : bâtiments, local de permanence, etc. 

· La zone Ab 
Elle correspond aux secteurs à vocation agricole situés dans les espaces proches du rivage. L’exploitation des 
terres y est autorisées mais pas les nouvelles constructions, même à vocation agricole. 

Il est à noter que bien que les nouvelles constructions à vocation autre qu’agricole ne soient pas autorisées dans 
les zones Aa et Ab, le règlement tient compte de l’existence de nombreuses habitations dans ces secteurs et leur 

permet d’évoluer des façons suivantes : 
- Réalisation d’extensions aux habitations existantes à la date d’approbation du PLU, dans la limite de 30% 

de l’emprise au sol de la construction étendue. 
- Changement de destination des bâtiments agricoles présentant un intérêt patrimonial et/ou architectural 

et identifiés sur les documents graphiques. La demande de changement de destination (permis de 
construire) sera soumise à l’avis de la commission départementale pour la préservation des espaces 

naturels agricoles et forestiers (CDPENAF) en zone A à l’avis de la commission départementale de la 

nature, des paysages et des sites en zone N. 
- La reconstruction à l’identique d’un bâtiment démoli depuis moins de 10 ans, sous réserve que la 

construction d’origine ait été édifiée régulièrement. 
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· La zone Azh 
Elle correspond aux zones humides inventoriées et situées dans les secteurs agricoles de la commune. 
Le PLU tient compte du caractère fragile de ces milieux spécifiques et limite drastiquement les possibilités 
d’aménagement. 

Les zones suivantes sont dédiées aux activités aquacoles, leurs emprises et les règles s’y appliquant ont été 

élaborées en partenariat avec le CRC. 
· La zone Ac 

Elle correspond aux secteurs d’aquaculture situés sur le domaine terrestre. 

· La zone Ao 
Elle correspond aux secteurs d’aquaculture situés sur le domaine public maritime. Seuls les installations et 

ouvrages spécifiques à l’activité aquacole y sont autorisés, sous réserve de démontrer l’impossibilité de les réaliser 

sur le domaine terrestre. 

6. Les secteurs à vocation naturelle 
Le patrimoine naturel de la commune, en fonction de sa localisation et de ses composantes, bénéficie de zonages 
spécifiques : 

· La zone Na 
Elle correspond aux secteurs de protection des espaces naturels du territoire (boisements, abords des cours d’eau, 

périmètre Natura 2000, etc.). Les constructions et installations nouvelles n’y sont pas autorisées, sauf si elles sont 

nécessaires à la sécurité publique, la gestion des milieux ou leur ouverture au public. 
Cependant, le PLU tient compte de la présence de nombreuses habitations existantes dans ces secteurs et permet 
avec les mêmes règles qu’en zone Aa et Ab de les faire évoluer. 

· La zone Nam 
Elle est le pendant en secteur naturel de la zone Ubm. Elle correspond à des secteurs d’urbanisation diffuse 

concernés par les zones de protection des sites archéologiques. De nouveaux logements ne peuvent y être réalisés 
mais les habitations existantes peuvent faire l’objet d’extension mesurées et/ou d’annexes. 

· La zone Nds 
Elle correspond aux espaces remarquables du littoral identifiés par les services de l’Etat dans les années 1990, sur 

la base de critères scientifiques et paysagers, au titre du L 121-23 du Code de l’Urbanisme. Ces zones figuraient 
déjà au POS puis au PLU annulé, quelques ajustements ont été réalisés pour tenir compte de l’occupation réelle 

du sol. Les explications sont données dans la partie relative à la compatibilité du PLU avec la loi Littoral. 
Les possibilités d’aménagement sont très restreintes. Pour les constructions à vocation d’habitat, seuls la 

reconstruction à l’identique et les changements de destination sont autorisés. 

· La zone Nzh 
Elle correspond aux zones humides inventoriées et situées en dehors des zones agricoles. Les mêmes règles 
s’appliquent que pour les zones Azh. 

· La zone Nm 
La zone Nm délimite les parties du territoire affectées à la protection, à l’étude et à la mise en valeur des sites 
archéologiques et notamment des monuments mégalithiques.  

Les possibilités d’aménagement sont très restreintes, seuls sont autorisés : 
- Les constructions et installations destinées à la sécurité publique, à la gestion et à l’ouverture au public de 

ces espaces. 
- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux d’utilité publique. 
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- La reconstruction à l’identique d’un bâtiment démoli depuis moins de 10 ans, sous réserve que la 

construction ait été édifiée régulièrement. 

NB : Le zonage en mer : 
En dehors des secteurs à vocation aquacole spécifiquement identifié sur le règlement graphique, le domaine 
public maritime est zoné Na sur la partie Ouest de la commune qui se trouve en dehors du périmètre du site 
inscrit du Golfe du Morbihan et Nds sur la partie Est qui est incluse dans le périmètre du site inscrit du Golfe du 
Morbihan. 

7. Tableaux des surfaces 

ZONE NATURE CONSTRUCTIBILITE 
SURFACE 

(ha) 
SECTEURS A VOCATION D’HABITAT 

Uaa 
Secteur du centre ancien de 
LOCMARIAQUER 

Habitations et activités compatibles 

8,3 

Uab 
Secteur des noyaux bâtis anciens du 
bourg et des secteurs urbanisés  

5,6 

Uba 
Tissu pavillonnaire à proximité du 
centre-bourg de LOCMARIAQUER 

19,8 

Ubb 
Tissu pavillonnaire moins dense du 
bourg et des secteurs urbanisés  

70,8 

Ubc 
Tissu pavillonnaire peu dense du 
bourg  

9,8 

Ubm 
Tissu pavillonnaire avec sites 
archéologiques à protéger 

3 

Uc 
Secteurs de densification situés au 
bourg de LOCMARIAQUER et à 
KERCADORET soumis à OAP 

3 

TOTAL secteurs urbanisés 120,3 

1AUa 
Secteurs d’ouverture à l’urbanisation 
soumis à OAP 

Habitations et activités compatibles 6,4 

TOTAL secteurs à urbaniser 6,4 
TOTAL SECTEURS A VOCATION D’HABITAT 126,7 
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SECTEURS A VOCATION ECONOMIQUE 

Uia 
Activités économiques ne présentant 
pas de nuisances 

Constructions et installations nécessaires à la 
vocation de la zone 

4,9 

Uib 
Activités économiques en lien avec la 
mer 

0,3 

Uip Activités portuaires et maritimes 14,9 
TOTAL SECTEURS A VOCATION ECONOMIQUE 20,1 

 

SECTEURS A VOCATION DE LOISIRS 

ULa 
Activités de camping et de 
caravanning en continuité du bourg 

Constructions et installations nécessaires à leur 
exploitation 

3,3 

ULb 
Parc résidentiel de loisirs en continuité 
du bourg 

Stationnement de caravanes et de résidences 
mobiles de loisirs 
 

4,2 

ULc 
Equipements sportifs, de loisirs et 
d’intérêt collectif en continuité du 
bourg 

Constructions et installations liées aux activités 
de sports et de loisirs 

5,8 

AL 
Activités de camping et de 
caravanning en secteur agricole sous 
forme de STECAL 

Constructions et installations nécessaires à leur 
exploitation 

0,5 

NLa 
Activités de camping et de 
caravanning en secteur naturel sous 
forme de STECAL 

Constructions et installations nécessaires à leur 
exploitation 

9,9 

NLb 
Parc résidentiel de loisirs sous forme 
de STECAL 

Stationnement de résidences mobiles de loisirs, 
abri de jardin de 12m² maximum, habitation 
légère de loisirs 

1,6 

NLc Aire de camping-car 
Stationnement de camping-car, borne de 
vidange et de traitement des eaux usées 

0,7 

NLv Ecole de voile de Kerpenhir 
Extension des bâtiments existant dans la limite de 
50% de l’emprise au sol 

0,2 

TOTAL secteurs urbanisés 26,1 

1AUe Equipements d’intérêt collectif 
Constructions et installations d’équipements 
d’intérêt collectif 

6,4 

TOTAL secteurs à urbaniser 6,4 
TOTAL SECTEURS A VOCATION DE LOISIRS 32,5 

 

SECTEURS A VOCATION AGRICOLE ET AQUACOLE 

Aa Protection des terres agricoles 

Exploitations agricoles 
Habitations : extensions et annexes (limitées), 
changement de destination, reconstruction de 
bâtiments soumis à conditions 

145,0 

Ab 
Espaces agricoles proches des zones 
urbanisées 

Inconstructible pour l’agriculture 
Habitations : extensions et annexes (limitées), 
changement de destination, reconstruction 
bâtiments soumis à conditions 

90,6 

Ac Aquaculture à terre Constructions, installations et ouvrages liés à 
l’aquaculture 

31,8 
Ao Aquaculture sur le DPM 61,7 
Azh Protection des zones humides Ouvrages et installations spécifiques 37 

TOTAL SECTEURS A VOCATION AGRICOLE 366,2 
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SECTEURS A VOCATION NATURELLE 

Na* 
Protection des sites, milieux naturels et 
paysages 

Habitations : extensions et annexes (limitées), 
changement de destination, reconstruction et 
restauration de bâtiments soumis à conditions 

163,0 

Nds* 
Protection des espaces remarquables 
du littoral 

Reconstruction d’un bâtiment démoli depuis 
moins de 10 ans, changement de destination 

423,5 

Nm Protection des sites archéologiques 
Reconstruction d’un bâtiment démoli depuis 
moins de 10 ans 

13,4 

Nam 
Urbanisation diffuse à proximité de 
sites archéologiques à protéger 

Habitations : extensions et annexes (limitées) 6,6 

Nzh Protection des zones humides Ouvrages et installations spécifiques 26 
TOTAL SECTEURS A VOCATION NATURELLE 632,4 

  
SURFACE TOTALE 1178 

*Les surfaces indiquées ne tiennent pas compte du zonage en mer. 

 
Comparaison des surfaces entre le POS et le PLU 

PLU (en ha)  POS(en ha) 
Zones à vocation d'habitat  Zones à vocation d'habitat 

Urbanisées  Urbanisées 
Uaa 8,3 0,7%  UAb 6,35 0,53% 
Uab 5,6 0,5%  UAa 8,11 0,67% 
Uba 19,8 1,7%  UBb 14,34 1,19% 
Ubb 70,8 6,0%  UBa 117,66 9,76% 
Ubc 9,8 0,8%  UBc 10,61 0,88% 
Ubm 3 0,3%  NAm 1,38 0,11% 

    UBd 2,54 0,21% 
Uc 3 0,3%     

TOTAL 120,3 10,2%  TOTAL 160,99 13,35% 
A urbaniser  A urbaniser 

1AUa 6,4 0,6%  NAa 48,55 4,03% 
    NAd 4,51 0,37% 

TOTAL 6,4 0,6%  TOTAL 53,06 4,4% 
TOTAL 126,7 10,8%  TOTAL 214,05 17,75%        

Zones à vocation économique  Zone à vocation économique 
Uia 4,9 0,4%  UIa 5,25 0,43% 
Uib 0,3 0,0%     
Uip 14,9 1,3%  Ulp 7,83 0,65% 

TOTAL 20,1 1,7%  TOTAL 13,08 1,08%        
 
 
 

  

Zones à vocation de loisirs  Zones à vocation de loisirs 
Urbanisées   Urbanisées  

ULa 3,3 0,3%  NAl 23,65 1,96% 
ULb 4,3 0,4%     
ULc 5,8 0,5%  UBl 4,06 0,34% 
AL 0,5 0,0%     

NLa 10,0 0,8%  NDb 28,45 2,36% 
NLb 1,6 0,1%     
NLc 0,7 0,1%     
NLv 0,2 0,0%     

    NDc 3,35 0,28% 
TOTAL 26,1 2,2%  TOTAL 59,51 4,94% 
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A urbaniser  A urbaniser 
    NAb 34,11 2,83% 

1AUe 6,4 0,5%     
TOTAL 6,4 0,5%  TOTAL 34,11 2,83% 
TOTAL 32,5 2,8%  TOTAL 93,62 7,77%        

Zones à vocation agricole  Zones à vocation agricole 
Aa 145,0 12,3%  

NCa 380,18 31,55% 
Ab 90,6 7,7%  

TOTAL 235,7 20,0%  TOTAL 380,18 31,55% 
Zones à vocation aquacole  Zones à vocation aquacole 

Ac 31,8 2,7%  NCc 42,54 3,53% 
Ao 61,7 5,2%  NCo 53,96 4,48% 

TOTAL 92,8 7,9%     
Azh 37 3,1%  TOTAL 96,5 8,01% 

TOTAL 366,2 31,1  TOTAL 476,68 39,56%        
Zones à vocation naturelle  Zones à vocation naturelle 

Na* 163,0 13,8%  NDa 41,68 3,46% 
Nds* 423,5 36,0%  NDs 256,31 21,27% 
Nm 13,4 1,1%  NDam 23,49 1,95% 
Nam 6,6 0,6%     
Nzh 26,0 2,2%     

TOTAL 632,4 53,7%  TOTAL 321,48 26,68% 
       
    EXCLU** 86 7,14% 

 

*Les surfaces indiquées ne tiennent pas compte du zonage en mer. 
** Une partie du POS a été annulé, au niveau de KERPENHIR. 
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CHAPITRE 3 : JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT 
ECRIT 
 

1. Vocation des zones 
La vocation des zones est définie aux articles 1 et 2 du règlement écrit. Y sont donnés les types d’occupation et 

d’utilisation du sol interdits et autorisés et les conditions auxquelles ils sont soumis. 

· Les zones à vocation d’habitat 

Les zones Ua, Ub, Uc et 1AUa sont destinées à l’habitat. Les secteurs Uc et 1AUa sont soumis à orientations 

d’aménagement et de programmation afin d’assurer un aménagement cohérent, qualitatif et quantitatif. 

Ces zones sont toutefois ouvertes aux activités économiques qui ne génèrent pas de nuisances, dans une optique 
de développer la mixité fonctionnelle des tissus urbains. 

· Les zones à vocation d’équipements d’intérêt collectif 

Les zones 1AUe sont destinées à la réalisation de différents équipements d’intérêt collectif nécessaires au bon 
développement de la commune. Elles sont soumises à orientations d’aménagement et de programmation. 

Sont prévus : l’extension du cimetière, la réalisation d’une aire de stationnement en entrée de bourg, 

l’aménagement d’une zone naturelle de loisirs et l’extension des ateliers municipaux. 

· Les zones à vocation d’activités économiques 

Les zones Uia, Uib et Uip sont réservées aux activités économiques, notamment pour celles qui seraient 
incompatibles avec les zones d’habitat. 

· Les zones à vocation de loisirs 

Les zones UL, NL et AL sont destinées aux activités de loisirs, qu’elles relèvent de l’hébergement touristique ou des 
équipements sportifs. 

· Les zones à vocation agricole 

Les zones Aa et Ab correspondent aux secteurs agricoles de la commune. 

Les zones Azh ont un affichage agricole mais ont bien pour objet la protection de milieux naturels spécifiques. 

· Les zones à vocation aquacole 

Les zones Ac et Ao sont dédiées aux exploitations aquacoles situées sur la commune. Seuls les constructions, 
installations et ouvrages spécifiques à ces activités sont autorisés. 

· Les zones à vocation naturelle 

Les zones Na, Nds, Nm, Nam et Nzh sont dédiées à la protection stricte des différents milieux et espaces naturels 
de la commune, ainsi qu’à la protection des sites archéologiques. 

2. Critères nécessaires à la viabilisation 
Les articles 3 et 4 du règlement écrit définissent les conditions nécessaires en matière de desserte par les réseaux 
pour que les terrains soient constructibles : voirie, électricité, eau potable, assainissement, téléphone, eaux 
pluviales. Toutes les zones constructibles sont soit viabilisées, soit à proximité immédiate de réseaux existants. 
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En matière de voirie, les voies doivent supporter le trafic des opérations pour lesquelles elles sont destinées. Elles 
doivent avoir une largeur minimum de 3,50m. 

En matière d’accès, pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 

En matière d’alimentation en eau potable, pour être constructible, un terrain doit être desservi par une conduite 
suffisamment dimensionnée et raccordée au réseau public d’adduction en eau potable. 

En matière d’assainissement des eaux usées, les constructions doivent être raccordées au réseau collectif 
d’assainissement. En l’absence d’un tel réseau, les ouvrages d’assainissement individuel sont autorisés, sous 

réserve de respecter la réglementation en vigueur. 

En matière d’assainissement des eaux pluviales et en cohérence avec les dispositions du zonage d’assainissement 

pluvial : pour tout projet de constructions nouvelles, y compris les annexes et les extensions de plus de 12m² de 
surface de plancher, inclus ou non dans une opération d’aménagement d’ensemble, le porteur de projet doit 
mettre en œuvre des techniques permettant de compenser l’imperméabilisation générée, sur le terrain d’assiette 

du projet. De plus, l’infiltration des eaux de pluie dans le sol doit être privilégiée, le zonage d’assainissement 

pluvial propose des exemples d’ouvrages idoines. Si le sol n’est pas favorable à l’infiltration des eaux pluies, 

d’autres solutions doivent être mises en place (ouvrage de rétention) afin de limiter le débit de rejet (3l/s/ha 

maximum). 

En matière de desserte par les réseaux de communications électroniques, l’article 13 impose de prévoir, pour 

toute opération d’aménagement d’ensemble, les dispositifs nécessaires au raccordement des constructions au 

haut débit. 

3. Critères définissant les formes urbaines 
Les articles 6, 7, 9 et 10 du règlement écrit permettent de définir les formes urbaines attendues en fonction des 
secteurs. Ils déterminent respectivement les implantations par rapport aux voies et emprises publiques, les 
implantations par rapport aux limites séparatives, les emprises au sol maximum autorisées et les hauteurs 
maximum autorisées. La diversité et l’intégration dans l’environnement bâti proche sont recherchées, afin de 

garantir une trame urbaine cohérente. 
 
De manière générale, l’objectif du PLU est de générer des formes urbaines plus compactes et denses, plus 
diversifiées et intégrant mieux l’impact des constructions sur l’environnement que ce qui a pu se faire sur les 
dernières décennies. 
 

Le tableau ci-dessous récapitule les règles d’implantation, d’emprise au sol et de hauteur pour les zones à 
vocation d’habitat : 
 

Zone 
Implantation en 
limite de voie ou 
emprise publique 

Implantation en 
limite séparative 

Emprise au sol 
maximum 

Hauteur maximum 
Sommet de 

façade/point le plus 
haut 

Uaa En limite En limite Sans objet 6m/11m 

Uab En limite 
En limite ou retrait 

de 1,90m mini 
50% 4m/9m 

Uba 3,00 
En limite ou retrait 

de 1,90m mini 
40% 6m/9m 

Ubb 3,00 
En limite ou retrait 

de 1,90m mini 
30% 4m/9m 

Ubc 3,00 
En limite ou retrait 

de 1,90m mini 
20% 4m/9m 

Ubm 3,00 
En limite ou retrait 

de 1,90m mini 
20% 4m/9m 
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Uc 
En limite ou retrait 

3,00 
En limite ou retrait 

de 1,90m mini 
40% 6m/9m 

1AUa 3,00 
En limite ou retrait 

de 1,90m mini 
40% 6m/9m 

 
Adaptation des règles selon la localisation, la destination ou le type de construction : 
 
Les règles édictées par zones évoluent en fonction de la localisation, la destination des constructions (habitat, 
activités, équipement) et en fonction du type de construction (nouvelle construction, extension, annexes) : 

- Les dispositions générales fixent une hauteur et une emprise au sol maximum pour les abris de jardins : 
4m au point le plus haut et 12m² d’emprise au sol. 

- Dans les zones Ua, Ub, Uc, Ui et 1AU, alors que des emprises au sol et des hauteurs maximales sont 
données pour les constructions destinées à l’habitat et aux activités économiques (zone Ui), les emprises 
au sol et hauteurs des constructions et installations destinées à des équipements d’intérêt public ne sont 
pas limitées. 

- Dans les zones Ub, Uc et 1AU, les constructions situées dans les marges de recul de la RD781 doivent 
être implantées en retrait d’au moins 15m par rapport à l’emprise publique. 

- Dans les zones Ua, Ub, Uc et 1AU, des implantations spécifiques sont attendues pour les abris de jardin, 
en fond de parcelle. 

- Dans les zones Ua, Ub, Uc, 1AU, A et N, des hauteurs différentes de celles prescrites pour les 
constructions principales sont données pour les annexes : 4m maximum au point le plus haut. 

- Dans les Ua, Ub, Uc, UL, 1AU, A, AL, N et Nl, des implantations spécifiques sont attendues pour les 
piscines. 

- Dans les zones Ui, les constructions et installations doivent être implantées à au moins 1,90m des limites 
séparatives, sous réserve du respect des autres réglementations en vigueur (installations classées). 

- Dans les zones A, les règles de hauteur diffèrent selon que les constructions sont des bâtiments utilitaires 
agricoles ou aquacoles. 

- Dans les zones N, les règles diffèrent selon que les constructions et installations relèvent d’un intérêt public 

ou sont à destination d’habitat. 
- Dans NL, des règles de hauteur spécifiques sont données pour les habitations légères de loisirs. 

 

4. Critères définissant les aspects extérieurs des constructions 
 

En matière d’intégration paysagère, l’article 11 donne les prescriptions à suivre pour favoriser l’harmonie 

architecturale en fonction des zones. Les attentes ne sont pas les mêmes pour les constructions et installations en 
zones à vocation principale d’habitat ou d’équipements ou d’activités économiques. 

Il prescrit notamment : 

- Les volumétries attendues pour les constructions nouvelles 
- Les matériaux à utiliser pour le traitement des façades et pignons 
- Les types et matériaux attendus pour le traitement des toitures 
- Les attentes pour la composition des façades et notamment les réalisations d’ouvertures 

Les règles imposées dans les articles 11 sont également différentes selon qu’elles s’appliquent à des constructions 

neuves, des aménagements sur constructions existantes (extensions) ou des travaux de rénovation. 

L’article 11 prescrit également des mesures pour la réalisation des clôtures, en fonction des zones dans lesquelles 
se situent les projets et fonction de leur implantation en limite de voies et emprises publiques ou en limite 
séparatives. 
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5. Critères définissant la performance énergétique des bâtiments 

Les dispositions des articles 7 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives et 
articles 8 relatif à l’implantation des constructions sur une même propriété permettent de garantir l’optimisation 

des performances énergétiques des bâtiments : les apports solaires doivent être favorisés par la limitation des 
effets de masques et d’ombres portées. 
 

6. Critères définissant la structuration des espaces publics 

Les dispositions des articles 12 relatifs à la réalisation d’aires de stationnement permettent, en se reportant à 

l’annexe 1 du règlement écrit, de dimensionner et localiser correctement les aires de stationnement en fonction 

des projets. 
 
Les dispositions des articles 13 relatifs à la réalisation d’espaces communs permettent de garantir la qualité 

écologique de ces espaces et leur intégration paysagère dans les tissus urbains. 
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CHAPITRE 4 : JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES 
ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 
Sur les secteurs stratégiques pour le développement urbain, des orientations d’aménagement et de 

programmation sont mises en place afin de garantir la cohérence et la qualité des aménagements. 
 
10 secteurs sont concernés : 

- 6 secteurs correspondent aux zones Uc destinées à la densification du tissu urbain existant par des 
opérations d’aménagement, pour une vocation principale d’habitat. 

- 2 secteurs correspondent aux zones 1AUa destinées à l’extension de l’urbanisation du bourg, sur des 
secteurs qui ne sont plus exploités par l’agriculture, pour une vocation principale d’habitat. 

- 2 secteurs correspondent aux zones 1AUe destinées à des extensions d’urbanisation du bourg, pour la 

réalisation d’équipements d’intérêt public. 
 
Pour les secteurs à vocation d’habitat, les orientations d’aménagement et de programmation imposent : 

- La réalisation d’opérations d’aménagement d’ensemble. Cette disposition favorise la réalisation d’un 

projet urbain cohérent et empêche la construction des terrains au coup par coup, sans logique 
d’aménagement global. 

- Ces opérations d’aménagement d’ensemble doivent porter sur au moins 80% des périmètres 

aménageable ou, dans le cas des zones 1AUa, soit sur 80% des périmètres des zones soit sur au moins 
80% des secteurs identifiés. Ces dispositions permettent notamment d’outre passer les difficultés de 

mobilisation du foncier, dans le cas où un ou plusieurs propriétaires bloqueraient la concrétisation du 
projet en refusant d’intégrer la démarche d’aménagement. 

- Une densité minimum de 20 logements/ha, en cohérence avec les dispositions du SCoT du Pays d’Auray. 

Cette disposition doit permettre de garantir la compacité et la diversité des formes urbaines. Selon les 
secteurs, les aménageurs devront répartir le nombre de logements à réaliser selon différents types : 
pavillonnaire, maisons mitoyennes, bâtiments semi-collectifs ou collectifs. Les densités de logements 
imposées sont trop importante pour réaliser uniquement des opérations de type lotissement pavillonnaire, 
peu économes en foncier et peu génératrices d’espaces publics qualitatifs. 

 
Pour tous les secteurs soumis à OAP, des principes d’accès et de desserte des zones, de connexion et/ou de 

création de liaisons douces, de traitement paysagers et de constitution d’espaces publics sont imposés afin de 
garantir la cohérence des aménagements, la connexion des futurs secteurs avec leur environnement et leur 
intégration paysagère et écologique. 
 
Les dispositions des orientations d’aménagement et de programmation sont complémentaires des dispositions du 
règlement écrit et participent à l’atteinte des objectifs du PADD (diversifier l’offre en logements, renforcer les 

équipements et services existants, assurer un développement urbain maîtrisé, etc.). 
 
Il est rappelé ici que le rapport juridique des projets d’aménagement avec le règlement écrit et les orientations 

d’aménagement diffère : 
- Les projets doivent être conformes au règlement écrit, ce qui ne laisse aucune marge de manœuvre par 

rapport aux règles édictées 
- Les projets doivent être compatibles avec les orientations d’aménagement et de programmation, ce qui 

laisse une certaine souplesse dans la prise en compte des prescriptions. 
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CHAPITRE 5 : LES OUTILS REGLEMENTAIRES COMPLÉMENTAIRES UTILES A L’ATTEINTE 
DES OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DU PADD  
 

1. Les zones humides 
L’inventaire des zones humides (aplat bleu clair) et des cours d’eau (trait bleu foncé) a été réalisé par le cabinet 
DMeau en novembre 2012. Il a été validé en conseil municipal le 6 mars 2013. La méthodologie d’inventaire 

des zones humides s’est basée selon des critères de végétation (référentiel européen CORINE Biotope) et 

d’hydromorphie des sols (caractérisation pédologique GEPPA). Pour les cours d’eau aucun cadre règlementaire 

n’existe, les critères utilisés lors de cet inventaire sont ceux reconnus par les acteurs de terrain sur le massif 

armoricain (talweg, écoulement indépendant, berges, substrat et vie aquatique). Après un premier travail de 
récolte d’informations, des relevés terrains ont été effectué.   

 
La prise en compte des cours d’eau et des zones humides se traduit règlementairement par des zonages 

spécifiques. Ainsi, la bande des 35m de part et d’autre des cours d’eau est classée en Na. Les zones humides 
sont classées en Nzh dans les zones naturelles et en Azh dans les zones agricoles. Une partie est classée Nds, 
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lorsqu’elle se situe dans les espaces remarquables du littoral ou sur le DPM. Dans ces zones l’occupation du sol 
est limitée au regard de la nécessaire protection de ces espaces. 

Cas particulier de la zone humide située dans la zone d’activité de KERRAN : 

Lors de l’inventaire des zones humides et de sa validation en conseil municipal, une zone humide d’une superficie 
de 567,9m² située sur les derniers lots libres de la zone d’activité de KERRAN a été identifiée. Son existence en 

tant que telle est remise en cause, notamment parce qu’elle limite les possibilités de développement et 

d’installation d’entreprises sur ce secteur. 

Des études complémentaires ont été menées, elles permettent de justifier la non prise en compte du caractère 
humide de la zone dans le règlement graphique. Un dossier complet est annexé au présent PLU. 

La zone d’étude concerne les parcelles cadastrées n°220, 243, 244, 245, 246 Section AK qui se situent au 
niveau de la zone d’activité de Kerran, située le long de la RD781, en limite de la commune de SAINT PHILIBERT. 

 

Localisation de la zone d’étude 

Afin de procéder à la caractérisation de cette zone humide, les études complémentaires se sont basées sur la 
méthodologie décrite par l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009.  

Les investigations de terrain se sont déroulées le 22 Mars 2016, et comprenaient :  
- la prospection visuelle des parcelles concernées ; 
- la description sommaire de la végétation en place et le relevé des espèces hygrophiles ; 
- la réalisation de sondages pédologiques à la tarière manuelle ; 
- l’appréciation de la configuration des terrains, de leur fonctionnement hydrologique : topographie, 

écoulements, présence d’eau,…  
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- l’appréciation des enjeux hydrauliques et environnementaux situés à proximité du site. 
Les résultats des investigations ont permis d’analyser les critères d’identification des zones humides sur les 

parcelles étudiées.  

Critères d’identification : 

- Critères botaniques 
Les terrains étaient, lors de la visite sur site, maintenus en prairie mésophile non pâturée en continuité d’une zone 

d’activité. La végétation rase présente quelques espèces hygrophiles plus ou moins clairsemées. Leur répartition 

n’est pas homogène, ces espèces se développent en formant une succession de poches d’emprise limitée 

correspondant à la délimitation effectuée par DM Eau en 2012. 

  

Occupation du sol sur le site du projet 

Les espèces hygrophiles suivantes sont recensées :  
- Juncus sp. 
- Epilobium sp. 
- Ranunculus repens 

Il est à noter que la période d’investigation (fin d’hiver) n’est pas propice à l’identification des espèces végétales et 

au relevé exhaustif de la flore hygrophile. 

- Critères pédologiques 
2 sondages à la tarière manuelle ont été tentés sur le site du projet, au cœur des poches de végétation 
hygrophiles. Ces sondages révèlent un horizon de refus à faible profondeur (environ 50 cm à compter de la 
surface) ne permettant de sonder plus en profondeur. On observe la présence d’une faible couche de terre 

végétale surplombant un substrat cohésif constitué de limons et d’argile et comportant quelques traces 

d’oxydation (traits rédoxiques) à environ 30 cm de profondeur. Un sol grenu est rencontré aux alentours de 40 
cm, ne pouvant être sondé. Si le sol présente une humidité certaine, il n’est pas observé d’engorgement par l’eau.  

Sondage n°1 :    ß Surface – Profondeur à 

  

Sondage n°2 :    ß Surface – Profondeur à 
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Plusieurs hypothèses peuvent être formulées quant à l’origine de ce refus à 50 cm : 

- le sol peut être constitué de remblais ; 
- la roche brute ou altérée peut directement affleurer sous les parcelles. 

Cette observation est corroborée par les photographies aériennes du site qui identifient bien un sol au caractère 
rocheux marqué reprenant les contours de la zone humide identifiée lors de l’inventaire communal. 

 

Photographie aérienne du site laissant apparaître un sol rocheux (source : Géoportail, 2016) 

L’impossibilité d’observer un profil pédologique complet sur 100 cm de profondeur ne permet pas de s’appuyer 

sur la classification des sols définie par l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. La délimitation de la zone humide ne 

peut pas se baser sur le critère pédologique.  

SYNTHESE : 

Sur le site, seules quelques poches de végétation font apparaitre la présence d’espèces hygrophiles dont le 

recouvrement est suffisant pour permettre l’identification d’une zone humide. Cette répartition très hétérogène de 

la végétation peut s’expliquer par la présence de poches d’eaux stagnantes dans les horizons de sub-surface.  

La présence d’un sol imperméable à 50 cm de profondeur semble empêcher l’infiltration des eaux pluviales et 

leur écoulement dans les horizons de sub-surface. Les poches d’eau stagnantes alors formées favorisent le 

développement d’une flore hygrophile en surface au gré de la microtopographie du site. 
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L’application stricte de l’arrêté du 1er octobre 2009 (pédologie) ne permet pas de procéder à la délimitation 
d’une zone humide sur la parcelle concernée. Le seul critère botanique permet toutefois d’identifier une zone 

humide. 

Description du terrain : 

Les éléments présentés ci-dessous permettent de 
replacer cette zone humide dans son contexte 
environnemental et hydrologique : Le site est identifié 
au travers de l’inventaire communal comme étant 

une prairie de hautes herbes colonisée par les 
saules. Le site présente aujourd’hui le caractère 

d’une prairie humide. 

 

 

 

Zone humide identifiée sur site en 2012 lors de l’inventaire communal (source : inventaire communal des zones 
humides, DM Eau, 2012) 

- Contexte hydrologique : 

Le terrain objet de l’étude est situé en continuité d’une zone d’activité. Le site présente une topographie douce ne 

permettant pas de discerner de pente à l’œil nu.  

Les cartes topographiques semblent placer ce site comme étant en amont d’un talweg peu marqué formant un 
écoulement de l’autre côté de la RD781, à 300 m au Sud-Ouest du site. Cet écoulement est bordé de landes 
humides, de chênaies et saulaies et rejoint la rivière de Saint Philibert. La zone humide est toutefois complètement 
déconnectée de ces milieux humides de par l’aménagement de la zone d’activité et la présence de la RD781. 
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Carte topologique et identification des cours d’eau à proximité du site (source : Géoportail, IGN Scan 25, 2016) 

Toutefois, il apparait difficile de discerner le bassin versant intercepté par le site, la topographie étant douce. Les 
aménagements situés aux abords du site ne semblent pas conduire à un ruissellement significatif sur le site. Nous 
ne disposons pas de plan topographique du secteur permettant de plus amples investigations.  

L’intérêt hydrologique du site n’est pas significatif.  

- Contexte écologique : 

Les zones humides sont des milieux naturels qui sont susceptibles d’abriter une faune et une flore d’une grande 

variété comprenant des espèces protégées.  

Il n’est pas recensé de zone de protection ou d’inventaire réglementaire sur le site du projet ou à proximité 
directe. Le site du projet est toutefois localisé à proximité de : 

- la Zone de Protection Spéciale Natura 2000 « Golfe du Morbihan », laquelle s’étend au Sud-Ouest, de 
l’autre côté de la RD781 ; 

- la Zone Spéciale de Conservation Natura 2000 « Golfe du Morbihan », laquelle s’étend au Sud-Ouest, 
de l’autre côté de la RD781 ; 

Le site étudié est situé à proximité immédiate de zones urbanisées génératrices de nuisances sonores et de 
dérangement (circulation, vibrations, émissions lumineuses). Il n’est pas observé de milieu naturel d’intérêt 

particulier à proximité immédiate du site. On note toutefois la présence d’une haie de résineux inférieure à 10 m 

au Nord, de fourrés et de sous-bois au Sud-Est. 

L’intérêt écologique du site se trouve très limité car la végétation rase ne joue pas un rôle de refuge pour la faune. 
Son enclavement en zone d’activité ne le place pas comme corridor écologique et le déconnecte des réservoirs de 
biodiversité. 
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CONCLUSIONS : 
 
L’application des critères et de la méthodologie de délimitation des zones humides définis par l’arrêté du 28 juin 

2008 modifié en octobre 2009 permet bien d’identifier une zone humide sur le seul critère botanique. Les 
caractéristiques du sol seules ne permettent pas de conclure à la présence d’une zone humide.  

La présence de la zone humide semble due à un sol imperméable (remblais ou roche affleurante) et à une 
microtopographie ne permettant pas l’écoulement des eaux en surfaces ou dans les horizons de sub-surface. 
L’humidité des sols favorise alors le développement d’une flore hygrophile.  

Toutefois, le site ne semble pas présenter d’intérêt hydrologique ou écologique : il ne constitue pas un habitat 
d’intérêt, est isolé des milieux humides environnants, se trouve déconnecté des corridors écologiques et s’étend 

dans une zone urbanisée présentant de nombreuses sources de dérangement pour la faune. 

Dans ces conditions, s’agissant de l’unique zone d’activité autorisée et aménagée du secteur, et dès lors que cette 
potentielle zone humide, d’une superficie et d’un intérêt écologique très limité, coupe des lots déjà aménagés sur 

lesquels des permis de construire peuvent être déposés,  il a été fait le choix de ne pas l’identifier dans le PLU et 

de ne pas la classer en tant que telle dans le règlement graphique du PLU, considérant également le fait qu’il 

existe une réglementation sur l’eau et que les installations ouvrages, travaux et aménagements ayant pour effet de 
détruire plus de 1000 m² de zone humide sont soumis à déclaration au titre des articles L.214-1 et suivants du 
Code de l’environnement, et par la même au contrôle de la Police de l’eau. 
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2. Les espaces boisés classés (EBC) 
Un périmètre de protection de certains boisements se superpose au zonage du PLU. Les obligations liées à la 
préservation de ces espaces sont détaillées dans les dispositions générales du règlement qui s’imposent à chaque 
zone. Les surfaces boisées de la commune représentent 69ha.  
 

Les EBC ont été identifiés suite à un travail d’analyse des boisements basé sur les critères suivants :  
 

Au moins 2 critères sur les 3 suivants : 
- Appartenance à la trame verte et bleue 
- Qualité paysagère et patrimoniale (chemin creux, vue lointaine, entrée de bourg, …) 
- Qualité biologique 

 

La qualité biologique a été définie à partir d’un système codifié prenant en compte les points suivants : 

 
Par ailleurs, les bois issus d’enfrichement présents sur des espaces définis comme espaces agricoles pérennes 

n’ont pas été retenus afin de favoriser un retour à l’agriculture sur ces parcelles. 
Cette proposition a été soumise à la CDNPS le 8 décembre 2015, quelques ajustements  ont été demandés. 

Correspond en majorité aux 

Landes Natura 2000, exclues 

pour des raisons de besoins 

éventuels de restauration 

- Critère 1 : essences (bois et haies) 
1- essences locales 
2- essences locales + horticoles 
3- essence dominée par une invasive ou horticole 

- Critère 2 : densité (bois) - continuité (haies) 
1- continue sans rupture 
2- rupture réduite 
3- fragmenté 

- Critère 3 : strates (haies uniquement) 
1- trois strates bien développées 
2- manque une strate ou peu représentée 
3- buissonnante ou arborée 

- Critère 4 : âge des arbres (bois et haies) 
1- vieux arbres / arbre remarquable 
2- peu de vieux arbres 
3- uniquement des jeunes sujets 
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Les espaces boisés classés définitifs sont donc les suivants : 

  
Par ailleurs, Les espaces boisés significatifs identifiés au titre de l’article L121-27 du CU se situent pour la plupart 
en zone Nds. 

Evolution des surfaces classées EBC entre le POS et le PLU 

POS 38,5ha 

Présent PLU 62,7ha 
 
La différence de surfaces boisées classées EBC entre le POS et le présent PLU s’explique par une mise à jour de 
données issues du travail de recensement. Les modifications sur les EBC sont de 2 types :  

- La suppression des EBC dans les zones humides et les marges de recul, 
- La suppression des EBC qui ne sont plus boisés sur site, retour à l’agriculture, 
- L’ajout d’EBC présents sur site et présentant un intérêt pour le maillage  
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3. Les éléments du paysage à préserver 
Les éléments du paysage à préserver sont protégés au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de 
l’urbanisme, tantôt pour des motifs écologiques, tantôt pour des motifs d’ordre architectural ou patrimonial. Ils 
sont composés sur la commune de :  
- Haies répertoriées sur orthophotographie et relevé terrain. Elles ont fait l’objet d’un recensement et d’une 

classification à partir de trois critères : appartenance à la trame verte et bleue, rôle paysager et patrimonial et 
qualité biologique 
- Petit patrimoine vernaculaire (fontaines, fours, croix, etc.) 
- Le bâti remarquable, présentant un intérêt architectural et patrimonial certain 

 
 
En cas de travaux portant sur ces éléments de paysage à préserver, ils doivent faire l’objet d’une autorisation 

préalable dans les conditions prévues au code de l’urbanisme. Les prescriptions associées à leur protection 
figurent dans le titre I relatif aux dispositions générales du règlement écrit. 
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4. Les emplacements réservés 
Lorsqu’elle fait l’objet d’un emplacement réservé, une parcelle ne peut plus recevoir de construction ou 

d’aménagement. En gelant ainsi le terrain, la collectivité s’assure qu’il ne fera pas l’objet d’aménagements 

compromettant la réalisation du projet d’intérêt général futur qu’elle envisage. Les emplacements réservés 
permettent d’identifier des secteurs sur lesquels la commune ou une autre collectivité publique souhaite acquérir 

le foncier en vue de réaliser des aménagements d’intérêt public. Ils donnent aux propriétaires un droit de 
délaissement, le bénéficiaire peut être sommé d’acquérir les terrains dans un délai d’un an. 
 
Voici ci-dessous la liste des emplacements réservés présents sur la commune : 

Numéro Destination Bénéficiaire Surfaces en m² 
1 Aménagement de voie à Kerivaud Commune 2191 
2 Aménagement de carrefour et protection de fontaine à Kerigan Commune 435 
3 Aménagement d'un virage au Hroëch Commune 284 
4 Aire de camping-car Commune 6 648 
5 Elargissement de la route d'accès à la cale du Guilvin Commune 373 
6 Monument Er Hastel Etat/Ministère de la Culture 3 829 
7 Aire de stationnement paysagée Commune 996 
8 Extension du cimetière Commune 5005 
9 Aire dévolue aux activités sportives Commune 18 821 
10 Chemin piétons à Keriaval Commune 883 
11 Aire annexe des ateliers municipaux Commune 6 841 
12 Aménagement d'un espace public à Keriaval Commune 5 375 
13 Aménagement du C.R. 5 entre le Bourg et Kerinis Commune 15 250 
14 Extension des ateliers municipaux Commune 9 441 
15 Aménagement d'un carrefour à Kercadoret Commune 1 132 
16 Elargissement du virage de Kerinis Commune 610 
17 Itinéraire cyclable Commune 2 523 
18 Aménagement du carrefour d’entrée de bourg Commune 1 668 
19 Patrimoine archéologique - Dolmen de Mané-Lud Département 4 642 
20 Elargissement de route Commune 216 
21 Sécurisation de la voie jusqu'au camping du Breneguy Commune 4 982 
22 Itinéraire cyclable Commune 2 164 
23 Aménagement de la route de Keréré Commune 1 668 
24 Chemin circulation douce Commune 833 
25 Chemin circulation douce Département 2 549 
26 Sécurisation de la circulation Commune 1 595 
27 Aménagement d'une aire naturelle de stationnement  Commune 30 534 
28 Protection du Mané Rethual Département 492 
29 Protection du Mané Réthual Département 146 
30 Chemin piéton à Fetan Stirec Commune 299 
31 Aire naturelle de stationnement Commune 705 
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5. Les linéaires commerciaux 
Plusieurs linéaires commerciaux ont été inscrits sur la commune, ils concernent les commerces du cœur de bourg, 

des restaurants de SCARPOCHE et du relais de KERPENHIR et au GUILVIN un hôtel et un bar. Le changement de 
destination des rez-de-chaussée commerciaux concernés par ces linéaires sont interdits, la vocation économique 
de ses locaux doit être maintenue. 
Ces linéaires figurent en illustration page suivante.  

1 : SCARPOCHE 

2 : Le bourg 

3 : Le GUILVIN 

4 : KERPENHIR 

 

 

 

 

 

 

6. Les périmètres de diversité commerciale 
En application des dispositions de l’article L151-16 du code de l’urbanisme relatif à la préservation et au 

développement des commerces, notamment de détail et de proximité, les planches graphiques du PLU 
identifient un périmètre de diversité commerciale dans lequel doivent être implantées les activités de commerces 
de détail. 
Les activités d’artisanat et de commerce de détail relevant de la destination « commerce et activités de service » 
(article R151-28 du code de l’urbanisme) doivent être implantées dans les périmètres définis aux planches 
graphiques du règlement, dans les secteurs suivants : Scarpoche-Kerouach, Le Guilvin, Kerpenhir et le bourg 
(zone Uaa). 
 

 
A gauche : Scaproche, au centre Kerpenhir, à droite le bourg et Le Guilvin 

 

1 2

3 4
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7. La servitude d’attente de projet       
 
Ce secteur situé en centre bourg et ne comportant pas de 
construction existante est stratégique pour le développement 
de la commune et un programme de construction comportant 
100% de logements aidés devrait y être réalisé. Dans l’attente 

d’études pour définir les composantes exactes du projet 
d’aménagement, une servitude est mise en place en 
application de l’article L151-41-5° CU : elle empêche la 
réalisation de nouvelles constructions dont la surface de 
plancher est supérieure à 30m². 
 

 

8. Les marges de recul des routes départementales et voies express 
LOCMARIAQUER est concernée par l’arrêté du 1er décembre 2003 relatif au classement acoustique des 

infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le 

bruit. La RD 781 est concernée par ces dispositions. 
Cet arrêté impose des normes de construction par rapport à l’isolation acoustique des bâtiments présents dans les 

secteurs concernés. La carte et l’arrêté sont annexés au PLU. 
 
Par ailleurs, des marges de recul de constructibilité ont été fixées le long des voies départementales et intégrées 
au règlement des secteurs concernés. 

Voie concernée Hors agglomération 
Zones urbanisées hors 
agglomération ou en 

frange d’agglomération 
En agglomération 

RD781 35m 15m / 
 

9. La protection des sites archéologiques 
En avril 2013, la DRAC a fourni à la commune le recensement des sites archéologiques à protéger. Ces zones 
sont soumises à l’application des procédures d'archéologie préventive du Livre V du code du patrimoine. 
Sur ces sites repérés aux documents du PLU et annexé à ce dernier, la DRAC doit être saisie au moment des 
projets afin que les services concernés puissent évaluer l’opportunité de réaliser des fouilles archéologiques 
préventives. 
 
De plus, LOCMARIAQUER étant concerné par des sites mégalithiques d’importance majeure (Table des 
Marchands, grand menhir brisé, tumulus de Mané-Lud, etc.), la DRAC demande pour certains secteurs de la 
commune un classement en zone naturelle inconstructible (traduite dans le PLU par un zonage Nm dédié à la 
protection et la mise en valeur des sites) en plus du principe de saisine de ses services. 
 
La liste des parcelles concernées par ces dispositions est annexée au présent dossier de PLU. 
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10. Les bâtiments susceptibles de changer de destination 
Les critères pour l’identification des changements de destination sont des critères patrimoniaux (bâti en pierres, 
etc.). Il s’agit dans la plupart des cas d’anciens bâtiments de ferme (corps de ferme, étables, granges). 
Au moment de la demande d’autorisation d’urbanisme portant sur le changement de destination, la CDPENAF ou 
la CDNPS est consultée selon que le projet se trouve en zone agricole ou naturelle, il doit recueillir l’avis 

conforme de la commission pour être accepté. Ainsi un repérage (étoile) du bâtiment au PLU ne garantit pas la 
faisabilité de l’opération. 
 
26 bâtiments ont été recensés, Ils sont composés de bâtiments principaux et d’annexes. Il est estimé que sur la 

durée du PLU, la moitié de ces possibilités sera mobilisée. 
 

11. Les servitudes d’utilité publique 
Les servitudes d’utilité publique sont regroupées sur deux planches graphiques. Ces documents réalisés par la 
DDTM sont annexés au présent dossier de PLU. 
 
7 servitudes grèvent le territoire communal : 

- Servitude de protection des monuments historiques 
- Servitudes concernant les postes électro-sémaphoriques du département de la marine militaire 
- Servitudes relatives au passage sur le littoral 
- Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 
- Servitudes relatives aux transmissions radio-électriques protection contre des centres d’émission et de 

réception exploités par l’état 
- Servitudes relatives aux transmissions radio-électriques protection contre les obstacles des centres 

d’émission et de réception exploités par l’état 
- Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à l’extérieur 

des zones de dégagement concernant des installations particulières. 
 

12. Les zones de submersions marines 
 
La carte suivante fait figurer les zones de submersion marine (aléa +60cm en rouge) sur le projet de règlement 
graphique. Des informations relatives à la prise en compte de ces secteurs et des mesures proposées par la 
circulaire Xynthia pour palier au risque sont intégrées dans le règlement écrit. 
 
Quelques secteurs constructibles sont concernés par le risque de submersion marine. Pour prendre en compte ce 
risque, le règlement écrit interdit la réalisation de constructions de plain-pied et la pose de volets roulants 
électriques. Les résidents doivent pouvoir évacuer leur habitation par les toits. 
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CHAPITRE 6 : LE RESPECT DES TEXTES ET DOCUMENTS SUPERIEURS  
 

1. Prise en compte des principes généraux de l’urbanisme 
 
Les articles L.101-1et L.101-2 du Code de l’Urbanisme 
 
« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 
Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences.  
En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs 
décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. » 
 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 
de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général 
ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 
répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations 
de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 
des nuisances de toute nature ; 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 
sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables. » 
 
Le PLU de LOCMARIAQUER participe à lutte contre le changement climatique. 
Il est le reflet d’un projet de territoire adapté à la situation actuelle et à des perspectives d’évolution bien plus 

réalistes que le POS actuellement en vigueur. 

Le PLU se base sur les principes suivants : 
- Stratégie démographique et mixité sociale : vers une structure démographique plus équilibrée, que 

ce soit en termes d’âge, de revenus, de présence à l’année, etc. 
- Stratégie économique locale : alliant à la fois les mesures pour préserver et favoriser le 

développement des activités primaires, commerciales, artisanales, de services, etc. 


